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JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Vernay. 

Audience du 26 octobre. 

DIRECTEUR DD THÉÂTRE- ITALIEN 

ET M. LUMLEY. 

DE BERLIN, 

DIRECTEUR 

v FREÏBERG 

COSTRE M. ET M*
8
 JENNINGS 

DU THÉÂTRE- ITALIEN DE PARIS. 

U Tribunal de commerce de Paris esl incompétent pour sta-
tuer sur une demande de dommages inlèrëts formée par un 
étranger, directeur du Théâtre-Italien de Berlin, contre un 
urfistf étranger, et fondée sur la violatian prétendue d'un 
eripgemenl souscrit à Berlin et dont l'exécution devait avoir 

lieu à Berlin. 

)Uii le Tribunal est compétent pour statuer sur la demande 
de tètranger directeur du théâtre de Berlin contre un au-
tre étranger, directeur du Théâtre Italien de l'aris, à rai-
jon des actes qui ont eu pour objet t'cxploiialion de son 
ihèilre, même lorsqu'il s'agit d'obligations contractées à 
l'élranjer enfers un étranger. 

Aous avons f.iit counaîire dans la Gazette des Tribu-

naux de mercredi dernier l'objet de la demande de M. 

Freyberg. 

1T Lan, son agréé, s'exprime eu ces termes : 

Le 21) octobre 1849, M™ Fiorentina, épouse de M. Jen-
niugs, a souscrit, avec l'autorisation de àSJu rmiri, un eng -
gemeui par lequel elle s'obligeait à chanter sur le Théâtre-
Koyal de Berlin les rôles de prima dona, à partir dn 1" no-
vembre -1849 jusqu'à la fin d'avril 1830, aux appointemens 
dei.ÛOO livres d'Autriche par mois. 

Cet engagement a été renouvelé le 10 mars 1850 pour une 
saiso i qui tUvait commencer le 1" septembre dernier et finir 
le 3t) avril 1851, et, les appointemeus de Wm" Fiorentina ont 
été élevé* à 1,530 livres par mois. 

Le théâtre de lierliu devait ouvrir le 1" septembre. M. 
freyberg devait compter sur Mm« Fiorentina, lorsqu'il reçut 
d« celle-ci une lettre qui lui annonçait qu'elle était forcée de 
se rendre à Londres pour des affaires de famille, 

ees i .llaires de famille n'étaient autre chose que la réalisa-
ion du projet formé par Mmo Fiorentina de se soustraire à 

'exécution de son engagement. M. Fnyberg avait envoyé à 
Londres M. Orsini, le maestro, c'est-à-dire le chef du chant 
«son théâtre, pour recruter quelques artistes, et il apprit 
par lui que M. Lumley venait d'engager Mmo Fiorentina. M. 

avait cependant fait connaître à M. Lumley l'«n-
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 sera exécutoire sur leurs biens, dans 

Code civil règle ks cas où un étranger peut être cité devant 

les Tribunaux français. C'est pour l'exécution des obligations 
par lui contractées en France arec un Français, ou pour les 
obligations par lui contractées en pays étranger envers des 
Français. Nous ne nous trouvons dans aucun de ces cas. 

Cependant je ne veux pas me borner à une simple excep-
tion déclinatoire, et je dois, dans l'intérêt de la moralité de 
ma cause, rectifier les faits qui vous ont été exposés par mon 
adversaire. 

H est vrai que Mme Fiorentina Jennings avait contracté un 
premier engagement avec M. Freyberg pour la saison de 1849, 
et qu'il a été renouvelé le 10 mars dernier pour la saison de 
1850; mais ce qu'on ue vous a pas dit, c'est que M. Carazzi, 
régisseur de M. Freyberg, est venu à Hambourg trouver M™' 
Fiorentina, et qu'il était autorisé à lui rendre son engage-
ment pour le cas où elle consentirait à ne pas l'exécuter. Mm" 
Fiorentina a accepté cette résiliation ; M. Carazzi devait faire 
revenir l'engagement de Berlin et le rendre. Ceci s'est passé 
en présence de témoins honorables qui en déposeraient au 
besoin. Mme Fiorentina se croyait donc et était en effet libre 
de tous engagemens, lorsqu'elle a contracté avec M. Lumley. 

C'est alors que M. FYeyberg, abusant de la rétention du 
traité qu'il avait consenti à annuler, s'est dit : « Je vais al-
ler à Paris, et, e rmé de mon traité, j'irai demander des dom-
mages-intérêts aux juges français, qui ne verront que l'acte 
et qui ne sauront pas ce qui s'est passé. Il s'est bien gardé 
d'assigner Mm' Fiorentina devant les juges de Berlin, car il y 
a des juges à Berlin, parce que ceux-ci auraient pu connaître 
la vérité tout entière. 

Vous dites : « M. Lumley a traité en connaissance de 
cause; il savait que M™" Fiorentina était liée envers M. Frey-
berg. » Oui, M. Lumley a traité en connaissance de cause; il 
savait que Mmt Fiorentina était déliée de son engagement. 

Ceci dit, je meréîume et je reviens à mon moyen d'incom-
pétence lè principe de l'action que vous dirigez oontre M. et 
Mma Jennings prend sa source dans un contrat fait à Berlin 
entre deux étrangers; les Tribunaux de France ne peuvent en 
connaître. Le principe de l'action contre M. Lumley preid 
sa source dans un fait qui se serait passé à Londres entre 
deux étrangers. Le Tribunal se déclarera incompétent sur la 
double action intentée par M. Freyberg. 

Après les répliques de M" Lan et Schayé, le Tribunal a 

prononcé le jugement suivant : 

» En ce qui touche la demande contre les sieur et dame 
Jennings ; 

» Attendu que la dame Fiorentina Jennings est étrangère, 
que le sieur Freyberg est lui-même étranger ; que la deman-
da a pour objet une convention faite à Beriin et dont l'exécu-
tion devait avoir lieu à Berlin ; 

» Que la clause oompromissoire par laqueLe les défendeurs 
se seraient so mis à la juridiction des pays étrangers ne 
peut, dans l'espèce, les rendre justiciables du Tribunal de 
commerce ; 

» Par ces motifs, se déclare incompétent; 
» En ce qui touche la demande formée contre Lumley ; 
« Attendu que Lumley, nommé par arrêté ministériel di-

recteur du Théâtre-Italien, à Paris, a été valablement assigné 
devant ce Tribunal à raison des actes ayant pour objet l'ex-
ploitation dudit rhéàtre, quand même il s'agirait d'obliga-
tions contractées envers un étranger ; 

» Que le traité verbal intervenu dès le 27 août entre lui et 
la dame Fiorentina Jennings a été fait en vue de l'organisa 
tion de son exploitation; 

» Par ces mo'ifs, 
» Le Tribunal retient la cause et ordonna de plaider au 

fond. 
» Etaprèj que, sous toute réserve d'appel au chef de la com-

pétence, le défenseur de Lumley a soutenu la demande de 
Freyberg non recevable; 

« Attendu que rie i ne justifie que Lumley soit intervenu 
au traité verbal existant entre le sieur Freyberg et la dame 
Fiorentina Jennings; qu'il n'existe aucun lien de droit entre 
Lumley et Freyberg ; 

» Attendu que les faits de concurrence déloyale qui sont 
imputés à Lurnley, ne sont nullement établis.; 

» Par ces motifs, 
» Le Tribunal déclare Freyberg mal fondé en sa demande, 

l'en déb >ute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CKDil.M'LLi: 

COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

Présidence de M. de Graltier, conseiller. 

Audience du 26 octobre. 

PETITION EN FAVEUR DU SUFFRAGE UNIVERSEL. — FAUX. 

Cette affaire a révélé quelques-uns des moyens em-

ployés pour rallier les signataires lors des fameuses pé-

titions à l'Assemblée sur la loi électorale. 

Plusieurs témoins appartenant aux communes de La-

mothe, Croix-en-Bailly et Allenay, arrondissement d'Ab-

beville, sont successivement venus déposer, et il eût été 

bon, comme M. Mâlot, défenseur de l'un des accusés, ea 

a manifesté le désir dans sa plaidoirie, que quelques mem-

bres de l'Assemblée nationale eussent pu entendre ces 

braves gens donner les motifs de leurs signatures au bas 

de la pétition pour le maintien du suffrage universel. Ce-

lui-ci croyait signer contre l'impôt du sel ; celui-là, pour 

la diminution des impôts en général ; un autre, couvreur 

en ardoise, demandait l'abolition de toute couverture en 
chsit me ; tous à peu près ne savaient ni ce qu'ils avaient 

signé, ni pourquoi ils auaient signé. La succession de tous 

ces hommes illettrés, et qui s'embarrassaient assez peu 

de droits politiques, qu'ils ne comprennent pas, et qu'ils 

ont la conscience de ne pas savoir exercer, était la criti-

que la plus saisissante du vide de toutes ces pétitions, col-

portées de maison en maison, de cabaret en cabaret, et 

dont certains hommes et certains journaux ont fait tant 

de bruit. 

La question n'était pas de savoir quelle était au fond la 

valeur de la pétition, maissi M. Quéval, docteur en méde-

cine, dont on a annoncé il y a quelque temps la révoca-

tion, comme médecin des douanes, était coupable d'avoir 

apposé sur la pétition la fausse signature d'un sieur Aimé 

Preux. Trois témoins, le sieur Preux père, un sieur Do-

minique Preux et son frère sont venus affirmer qu'il» 

avaient déclaré à Quéval que leur fils et frère, Aimé 

Preux, avait l'intention de signer la pétition. Aimé Preux 

est venu faire les mêmes déclarations. En face de ces 

dépositions, la criminalité disparaissait ; Quéval n'avait 

trompé et n'avait eu l'intention de tromper personne. 

C'est ce qu'a soutenu en son nom M" Petit, et cette dé-

fense qui n'a rien de politique a été suivie d'un verdict 

d'acquittement auquel la politique n'a pas pu prendre 

part. 

Un auli 'j accusé, le sieur d'Offoy, garçon de vingt et 
quelque* années, avait signé pour don père. Mais, cette 

signature qui lui avait été à demi surprise dans un caba-

ret, il la regrettait et en la forme et au fond. Il ne pensait 

pas faire un acte politique, il ne demande qu'à rester gar-

çon laboureur, et nullement à demeurer électeur. Il n'est 

nisocialiste, ni républicain modéré, ni même .monarchiste; 

il a signé p àrce que les autres signaient, et il a sigié pour 

son père, parce qu'il n'a vu à cela aucun mal. 

M" Malot a dit quelques mots pour ce pauvre garçon. 

Il s'est ainusé un moment du ridicule de la pétition et du 

triste rôle qu'elle venait de jouer aux débats, et le verdict 

du jury a rendu immédiatement son client à la liberté. 

M. Siraudin a soutenu l'accusation contre Quéval et 

contre d'Offoy, mais en n'insistant que faiblement contre 

ce dernier. 

COUR D'ASSISES DE LA DROME. 

Présidence de M. Nicollet, conseiller à la Cour 

d'appel de Grenoble. 

Audiences des 12, 13, 14 et 15 août. 
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COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Ls;.»lagne-iiarris. 

Audience du 18 octobre. 

JUGEMENT CORRECTIONNEL. APPEL. DÉLAI DE DISTANCE 

Le délai de distance n'est accordé pour l'appel qu'en ce qui 
concerne les jugemens par défaut. Le délai de l'appel des 
jugemens contradictoires ne peut en aucun cas excéder 
deuxjours. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« Ouï M. le conseiller Isambert, en sou rapport, et M. l'a-
vocat-général Séviu, en ses conclusion- ; 

u Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
u Attendu qu'il résulte du texte de l'article 203 du Code 

d'instruction criminelle , tel qu'il a été publié par les 
éditions officielles de 1808 et de 1816, qu'il se compose de 
deux dispositions distinctes et séparées ; que le délai des dis-
tances n'est point admis par le législateur pour les jugemens 
contradictoires hors de la prononciation desquels hs préve-
nus sont préjens ou duement représentés; qu'ainsi, le délai 
des distantes n'est accordé qu'au cas où la condamnation est 
rendue par défaut ; 

» Et attendu que, dans l'espèce, te jugement attaqué a cons-
taté que l'appel n'a été interjeté que le onzième jour et que le 
jugement du Tribunal correctionnel da Buulogue-sur-Mer 
avait été rendu contradicloirement; qu'en refusant d'accor-
der le débi de plus de trois myriamètres existant entre le 
domicile.des prévenues et le siège de la juridiction devant 
laquelle les prévenues étaient citées, le jugement attaqué a 
l'ait une sain,', interprétation de l'article 203 du Code d'ins-

truction criminelle; 
» Par ces motifs, 
» La Cour rejette les pourvois de Adolphin j Thomas et 

d'Adèle Quételard, femme de Médard Thomas, et les condamne 

à l'amende envers ie Trésor public. » 

La Cour a rejeté les pourvois : 
4° D'Antoine Viguiei , contre un arrêt de la Cour d'assises 

du Tarn, qui le condamne à dix ans de réclusion pourvoi 
avec escalade et tftraouon; — 2° De Jean Joubaye, plaidant, 
M" Morui avocat, contre un arrêt de la Cour d'assifes du dé-
parlement d'il le et-Vilaiue, qui le condamne à dix an -i de ré-
clusion pour avortement d'une femme enceinte; — 3° Du mi-
nistère public contre un arrêt de la chambre d'accusation de 
lu Cour d'appel de Paris, contre un arrêt de cette Cour, 
rendu en faveur de Jeun-Baptiste Paillot, prévenu de ens sé-

ditieux. 

CONCUSSION. -

TRÉSOR PAR 

MIS. 

Louis Petit, âgé de trente ans, ancien commis au bu-

reau de l'enregistrement, comparaît devant le jury sous 

l'accusation de concussion. 

A côté du banc de la défense, viennent s 'asseoir la sœur 

et le beau- frèrede l'accusé et sa jeune femn-ie, qui, depuis 

douze ou quinze mois, avec un dévouaient qui l'honore, a, 

pour ainsi dire, partagé avec son mari les douleurs et les 

émotions de la prison préventive, et qui a voulu l'assister 

jusqu'à la fin de c s longs et pénibles déba's. La présen-

ce de cette femme produit un sentiment marqué de sym-

pathie. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Ey-

mard-Duvernay. 

l a défense est contiée à M' Àrbob, avocat. 

Voici les principaux faits rt ievés par l'acte d'accusa-

tion : 

Dans le courant de 1848, l'inspecteur de l'enregistrement 
de Montélimar remarqua de nombreuses irrégularités dans la 
Restion du sieur Reynaud, receveur de l'enregistrement au 
bureau de cette ville. Reynaud avait eu longtemps la réputa-
tion d'un employé laborieux et intègre; l'administration se 
borna alors à le suspendre ; mais une vcrilîcatiou plus atten-
tive démontra qu'il ne s'agissait pas seulement d'un défaut 
de régularité ou de quelques fautes légères, et que Réyrtaécl 
avaiiubusé de s, s fonctions pour percevoir illégalement des 
sommes qu'il savait n'être pas dues et pour détourner à son 
profit une partie djs recettes qui revenaient au trésor. Il fut 
également constaté que, pour dissimuler ses détournemens, il 
avait fait ou fait faire de nombreux faux sur les piè:es qui 
devaient constater sa comptabilité; il fut révoqué. 

Les recherches de l'administration Ramenèrent aussi à re-
connaître que Reynaud avait en pour complice le nommé Pe-
tit, qui était employé depuis longtemps dans son bureau eu 
qualité de commis. 

Cet homme, très-intelligent et très versé dans les connais-
sances nécessaires à un receveur de l'enregistrement, exerçait 
une grande influence sur Reynaud et sur ta direction du bu-
reau de Montélimar. Il s'occupait spécialement des déclara-
tions de mutation pour décès, partie du service sur laquelle 
avait eu h^u le plus grand nombre de détournemens; la plu 
part des fausses déclarations ou altérations étaient de sa 
mare ; il était évident qu'un employé au>-si éclairé en cette 
matière n'avait pas rempli le simple rôle d'un scribe qui agi 
sans comprendre, sous la dictée de sou sup< ri ,ur. On reinar 
qua d'ailleurs qu'il faisait des dépenses plus considérable 
que ne le permettaient ses ressources légitimes. 

Enfin, l'opinion publique l'accusait de recevoir do l'arcoiit 
de ceux qui ne craignaient pas d'employer ce moyeu coupa-
ble pour obtenir la remise d'une punie des droits de mu 

tation. 
Ce fait a été établi plus tard par des dépositions précises. 

Il a encore été prouvé qu'après sa suspension, Reynaud écri-
vait à son commis, rn iui parlant d'une affaire compromet-
tante : « Nous sommes perdus, brûlez cotte lettre. » 

Reynaud prit la fuite, mais Petit fut arrêté. .
 A 

L'information ne laisse aucun doute sur la culpabilité des 
deux prévenus. El'e a établi de nombreux laits de percep-
tions illégales, de détournemens de deniers publics et de laux 

en écriture publique. . 
Ici l'acte d'accusation énumère avec détail contre Petit 

quiranto faits de concussion ou perceptions illégales. 
L'acte d'accusation aborda ensuite les détournemens au pré-

judice du Trésor et les faux en écriture publique. Nous cite-

rons les principaux faits : 
Le sieur Joseph Layme décéda à Cliàteauneuf -du- Rhône 

sans *'être libéré d'une somme de 51 fr. 15 cent, qu'il devait 
au Trésor par suite de condamnations prononcées par le Tri-

bunal correctionnel de Montélimar. 
Le maire de la commune certifia que Layme n'avait rieu 

laissé, ce qui autorisa l'annulation de la consignation qui le 
concernait. Cependant, Reynaud ayant appris que le gendre 
de Layme avait touché une somme de 125 fr. qui devait re-
venir à la succession de son beau-père, réclama et obtint le 
paiement de 51 fr. 15 cent, dus au Trésor, mais îi ne les por-
ta point en recette. 

Chique année, les adjudications des bois appartenant aûx 
communes de l'arrondissement de Montélimar sont, faites par 
le sous-préfet, en présence du receveur de l'enregistrement, 
kux termes du cahier des charges, les adjudicataires doivent 
pryer à la caisse da receveur 5 pour 0[0 du prix principal 
de l'adjudication et les droits du timbre et d'enregistrement 
du procès-verbal et des autres actes. 

Reynaud a tenu compte an Trésor des droits proportionnels 
d'enregistrement, mais il n'a pas porté en resevte et s'ert ap-
proprié le droit de timbre et te droit fixe d'enregistre-
meat. 

Il résulte des vérifications auxquelles so sont livrés les em-
ployés supérieurs de l'administration que Reynaud a ainsi 
détourné au préjudice du Trésor, en 1838, 2G6 fr. 40 cent, 
(ce fait est couvert par la prescription) ; en 1839, 12 fr. 10 e.; 
en 1840, 283 fr. 70 c; en 1811, 133 fr. 20 c; en 1842, 143 fr. 

90 c; en 1843, 365 fr. 85. 
Le sieur Miehelet, vétérinaire à Montélimar, se présenta au 

bureau de l'enregistrement, le 8 mai 1845, pour faire la dé-
ciaratioa des biens recueillis par le sieur Bianchot, son beau-
frère; il versa entre les mains de Reynaud 1,244 fr. 45 c, 
dont il reçut quittance; sur cette somme, .945 fr. 78 c. ont été 
détournés. On trouve sur tes registres une fausse déclaration 
écrite de la main de Petit, d-ins laquelle le revenu des biens 
ne s'élève qu'à 150 fr., tandis que le revenu réel porté dans 
la quittance est de G15 fr. 

Le sieur Msrie Allier fit, le 1" mars 1849, la déclaration de 
la succession de Charles Allier, «ou père, qu'il estima à 120 
mille francs; il paya en conséquence à Reynaud, qui lui en 
délivra quittance, la somme de 1,337 francs 70 centimes. Au 
lieu de verser intégralement cette soaime dans la caisse, Rey-
naud s'appropria 414 francs, et, pour dissimuler ce détour-
nement, il porta sur ses registres une déclaration menson-
gère qui évalua à 4,000 francs le revenu des biens laissés par 
le sieur Allier, au lieu de 6,000 francs, chiffre de la décla-
ration réelle. 

On doit en outre attribuer à Reynaud seul une altération 
des registres; elle esta la date du 18 août 1840, sous le n° 63, 
dans la déclaration du sieur Giraud; on y remarque des 
grattages à travers lesquels il est facile de reconnaître qu'une 
des valeurs déclarées a été d'abord évaluée à 10,000 francs, 
puis portée à 20,000 francs, et indiquée comme renie sur 
l'Etat. 

Le 27 mars 1842, la dame Faujas paya au bur, au de l'en-
registrement la somme de 118 francs 09 centimes pour paie-
ment des droits de la succession de Pierre Péion; il ne fut 
porté en recette que 96 francs 69 centimes. L'écriture du re-
gistre et celle de la quittance sont de la main de Petit. 

Le 4 mars 1843, le sieur Meynot, notaire à Donzère, fut 
chargé par sa nièce Esmerance Meynot, femme Marbot, de 
faire, au bureau de l'enregistrement de Montélimar, la dé-
claration d'Eulalie Meynot. Les droits s'élevèrent à 643 francs 
06 centimes, qui furent remis à IL-ynaud. La déclaration et 
la quittance ne furent point faites ea présence du notaire, 
mais dans la journée Petit lui remit la quittance, et le len-
demain la dame Marbot se rendit au bureau de l'enregistre-
ment, où Reynaud lui présenta un registre quelle signa de 
confiance. Cette déclaration co.itenait de faussas éiiouciaiions: 
la valeur des immeubles, qui avait été fixée, par une. évalua-
tion faite par le déclarant et le commis Petit, à la Minime 

6,399 francs 90 centimes, ne figure que pour le chiffre de 
1,800 francs, et suivant cette base la somme payée n'est por-
tée qu'au chiffre de 528 francs 65 centimes, s, u lieu de 613 
francs 06 centimes, mentionnés dans la quittance. A l'aide 
de cette faufss déclaration, le Trésor a été lésé d'une somme 
de 114 francs 40 centimes que Reynaud et Petit se sont ap-
propriée. 

Marie Courbis décéda à Montélimar le 17 octobre 1843, les 
droits de succession s'élevant à 112 fr. fa«nt payés le 19 
août 1844. Reynaud et Petit se sont appropriés celte fomme à 
"aide de faux matériels commis dans les circonsttn&s sui-
vantes : Les maires des communes fournissent chaque tri-
mestre, en exécution de la loi du 22 frimaire an VII, un re-
levé des décès survenus pendant le trimestre précédent; le 
receveur relève chaque décès sur une table appelée table des 
décès, et il ou» renne consignation sur le sommier douteux, 
lorsque les droits de mutation ne sont pas payés dans le délai 
de six mois. 

Sur l'état fourni par le maire de Montélimar b 13 janvier 
1844 figure le décès de Marie Courbis ; le 1 er janvier 1847, il 

a été relevé par le receveur sur sommier douteux, avec men-
tion en marge, que la veuve Courbis a été invitée à se libérer 
le 20 juillet 1844. Ou a ensuite falsifié l'ttil du maire, qui 
poitait que la décédée était fille de feu Etienue Courbis', et 
l'on a substitué au niot feu le mot Louis, afin de taire soup-
çonner que la décédée ayant ses père et mère vivans, ne pos-
séJai', rien au moment de son décès ; enfin, pour mieux ca-
cher la soustraction de 112 fr. payé; par la veuve Courbis, 
au moyen d'une surcharge, on a remplacé sur la consigna-
tion les noms d'Etienne Gourbi* par ceux -de Louis-Jacques 
Courbis et ceux d'Hélène Charrière, veuve d'Etienne Courbis, 
par ceux de Magdeleiue Gbabrielle, puis on a surchargé qua-
tre chiffres, rayé trois mots et maculé lè registre au moyeu 
d'une forte tache d'encre. 

^ Les employés de la mairie de Montélimar ont déclaré que 
l'état des décès dressé par eux le 13 janvier 1844 ne pociailT 
ni ratures, ni surcharges, lorsqu'il fut adressé au b„iv d de 

l'enregistrement, et le vérificateur, ainsi que le sieur Michel, 
employé au bureau de l'enr«gistrement, ont reconnu la main 

de Petit dans toutes les adlit.ons et surcharg e, c'est «m si 
l'avis des experts qui ont examiné les piè tes. 

Le fkur Régis-Ligat paya pour droits de succession de la 
dame Ursule Girard, religieuse à Sa iiitur Martin'', une gommé 
de 514 fr. 40 c; laquHtance écritepar Petitel signé.î par Rey-
naud en à h date du 7 juillet 1846. Dans la déclaration por-
tée par Peut sur les registres, on ne fait figurer le 12 juin 
1847 qu'une somme do 133 fr. C5 e., d'où il suit qu'uno sou»-
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traction rl 38 1 fr. 15 c. a été commise au préjudice du Tré-
sor. Pour la déguiser, on n'a évalué le revenu des biens qu'à 
45 fr., tandis que, dans la quittance conforme à la déclara-
tion r.éelle, il est de 260 fr. 

Marie Bonnot décéda à Montélimar, au mois de juillet 1846, 
laissant une succession dont les droits ne s'élevaient qu'à 19 
on 20 francs, que le sieur Auric, mari de la décédée, paya 
deux ou trois mois après l'ouverture de la succession au bu-
reau de Montélimar. Aucune quittance ne lui fut délivrée, et 
le lendemain, Pe u lui apporta un registre en lui disant : 
« Voilà pour la déclaration de succession de votre femme, 

■signez. » Et il signa sans lire. 

Dans les premiers jours de 1849, Auric fut averti par le yé-
Vifiçateur de l'enregistrement qu'il avait à payer des droits 
poii.r la succession de sa femme, il fut fort étonné de cet 
tufÇriisscment ; ayant rencontré Petit sur la promenade, il lui 

► 'en parla, et P.-.tit lui répondit qu'il ne devait rien, que les 
■registres eu faisaient foi. 

L'information a en effet établi que, pour dissimuler l'omis-
sion de la recette sur les registres, on avait consigné sur le 
dossier des découvertes à éclaircir, au n* 637, une note ainsi 
conçue : « Bonnot, Marie, ménagère, née au Pont Saint-Es-
prit, décédée à Montélimar, le 6 juillet 1846. » Et en regard, 
à la colonne des observations : « Avis du 8 février 1847, n'a 
laissé aucun bien à Montélimar, succession payée au Pont-
Saint-Esprit, le 18 décembre 1846, n° 76. » L'expertise a éta-
bli que cette note mensongère est de la main de Petit. 

Petit a prétendu, dans son interrogatoire, que les som-
miers douteux ne font aucune espèce de foi, et que les notes 
qui y sont insérées n'ont d'autre objet que d'éclaircir les faits 
douteux ; mais, à cet égard, il reçoit un démenti du vérifica-
teur de l'enregistrement, qui déclare que les sommiers à l'u-
sage des receveurs sont divisés en deux catégories : les som-
miers de consistance et les sommiers de recouvrement; que 

les sommiers douteux sont des sommiers de consistance sur 
lesquels on consigne les découvertes présumées, et qui ont 
besoin d'être éclaircies avant d'en faire un article sur le 
sommier des recouvremens ; que la consignation une fois 
faite sur le sommier douteux, le receveur ne pouvait la faire 
disparaître qu'en la portant sur un sommier de recouvre-
ment, appelé sommier certain, ou en justifiant que les héri-
tiers de la dame Auric n'avaient rien à payer. 

Petit a encore prétendu qu'Auric ne lui avait rien payé pour 
les droits de mutation de la succession de Marie Bonnot, et 
que d'ailleurs il n'avait mis aucune mention en marge du 
sommier douteux : il est démenti sur le premier point par 
Auric, qui mérite toute confiance, et sur le second, par les 
experts, qui reconnaissent que la mention en marge du som-
mier douteux est de son écriture. 

IÇri 1847, la deinoisclU; Marie Rey recueillit dans la suc-
cession de sou frère, décédé à l'âge de 46 ans, une créance de 
1,500 fr. Elle se présenta pour en payer les droits au bureau 
de l'enregistrement de Montélimar. Petit lui dit : « Je pas-
serai chez vous et vous informerai de ce que vous devez. » 
Quelques jours après, il vint en effet chez elle et lui remit 
une quittance de 76 fr. 95 c, dans laquelle Florent Rey est 
indiqué comme âgé de 77 ans; sur les registres de recettes il 
est signalé comme père de Marie Rey. A l'aide de ces fausses 
énonciations, Renaud et Petit ont opéré une soustraction de 
recette de 68 fr. 5 c., différence du droit de 5 0[0 pour la 
succession d'un frère, avec le droit de 25, pour la succession 
d'un père. 

Le 14 septembre 1848, Elisabeth Charton, veuve Prieur, 
et Simon-Constant Vallon, versèrent au bureau d'enregistre-
gtstrement de Montélimar une somme de 357 fr., qui ne fut 
pas portée eu totalité sur les registres de recette. Une sous-
traction de 225 fr. 72 c. fut opérée, en évaluant à 20 fr. au 
lieu de 40 le revenu de l'immeuble déclaré par la veuve 
Prieur, et à 80 fr. au lieu de 230 fr. celui des immeubles 
recueillis par Simon-Constant. Les quittances furent prépa-
rées par Petit et signées par Reynaud. Lorsque l'administra-
tion eut commencé ses vérifications, Petit se présenta chez 
Constant et lui dit que Reynaud s'était compromis en lui re-
mettant des quittances sur papier libre, qu'il pourrait lui 
en coûter une amende et même la prison ; il le pria de les 
lui changer contre une autre qu'il avait apportée. Constant 
voulut la voir, Petit refusa de la montrer. Constant déclara 
alors qu'il ne voulait pas cousentir à l'échange. Avant de se 
retirer, Petit dit encore : « Si on vous demande un jour vos 
quittances, répondez que vous les avez perdues. » 

Il résulte du procès-verbal de contre-vérification dressé 
par le vérificateur de l'enregistrement, en date du 6 février 
1850, que les sommes soustraites au Trésor par Reynaud et 
Petit s'élèvent au chiffre de 4,872 fr. 

On procède à l'appel des témoins. Ils sont au nombre 
de trente-buit. 

M. le président : MM. les jurés, pour faciliter l'examen 

de cette importante affaire, nous avons fait imprimer un 

cahier contenant l'extrait de l'acte d'accusation, divisé en 
deux catégories : 

1° Les chefs d'accusation compris sous le nom de con-

cussions ou perception illégale; 2° Les chefs d'accusa-

tion comprenant les détournemens de deniers publics et 

les faux en-écritures publiques ou authentiques. La pre-

mière série comprend quarante chefs de prévention, la 

seconde dix-sept, relatifs à la complicité, de Petit. Cha-

que f-rit se trouve énoncé comme en l'acte d'accusation et 

en regard. On a laissé un espace suffisant pour prendre 

le3 notes que vous aurez à recueillir pendant le cours 
des débats. 

L'huissier da service remet à chacun de MM. les jurés 
et à l'assuré un exemplaire de ce cahier. 

M" Arbod, avocat, s'élève contre cette innovation, qui 

n'est autorisée, dit-il, par aucune Soi. Il se réserve d'ail-

leurs formellement de prendre, quand il le jugera conve-
nable, telle conclusion qu'il appartiendra. 

Il sera fait mention de cette protestation au procès-
verbal (1). 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 
Voici la substance des réponses de Petit : 

Mon père était cordonnier. Pendant que M. d'Argout 

était préfet du Gard, ma mère a allaité son fils. Quelque 

temps après, m'a famtlle vint s'établir à Montélimar. 

j'appris les premiers élemens de l'écriture à l'école des 

frères; quand je fus assez fort, mon père m'apprit son 

éiat, et à seize ans, je partais pour Paris, où j'ai exercé 

pendant trois ans ma profession de cordonnier. Je vis M. 

d'Argout, qui ne put rien faire pour moi, en raison de mon 

ignorance. Je revins à Montélimar; j'étais malade. M. 

Reyr;aud, receveur de l'enregistrement, qui connaissait 

ma famille, s'intéressa à ma position et me demanda à 

à mon père. J'entrai dans son bureau le 27 septembre 

1838; j'y restai jusqu'en avril 1839, aux apptiutemens 

de 15 francs par mois. Ma santé s'étant raffermie, je par-

tis pour Marseille; j'y exerçai pendant deux ans ma pro-
fession. 

Vers 1842, de retour à Montélimar, M. Reynaud me 

pres*a de reprendre ma place au bureau; il m'offrit 

30 francs par mois et le tiers des droits de recherches 
J'y consentis. 

Depuis 1846 jusqu'à ma sortie du bureau, j'ai reçu un 

appoititement de 70 francs par moisetla moitié desdroits 

de recherche», que je partageais av<-cles autres employés 

Je dois dire que, malgré cette convention, M. Reynaud 
S'en retenait une notable partie. 

I). Quelle était votre position au bureau? — R. Celle 
d'un commis ordinaire. 

D, N'étiez-vous pas chargé d'un travail particulier, et 

n'aviez-voas pas la haute main dans le bureau? — R. Je 

faisais tout ce que Reynand m'ordonnait de faire. Je dois 

convenir que je m'occupais plus spécialement du travail 

des liquidations de successions et de l'enregistrement des 
act s judiciaires. 

M. le président : Vous n'avez pas répondu à toute ma 

(I) Un incident du même genre s'est élevé récemment à la 
Cour d'assises des Daux- Sèvres, dans l'affaire Phihppaiu. Par 
suite du pourvoi de ce condamné, la question va so présenter 
bien ôt devaut la Cour de cassation. 

question. Je la reproduis: N'aviez-vous pas la haute main 

au bureau? — R., avec hésitation : Non, Monsieur, je ne 

faisais rien que de l'autorité du receveur. J'étais zéro et 
lui Yâme du bureau. 

AI. le président : Prenez garde! bientôt vous entendrez 

les témoins déclarerque tout se faisait par vous, que vous 

discutiez avec les contribuables, les officiers ministériels, 

et qu'il arrivait presque toujours que vous faisiez préva-

loir votre opinion sur celle de Reynaud que vous domi-

niez? — R., avec vivacité : Que voulez-vous que fût un 

scribe à 30 sous par jour! Le receveur me disait : écris, 

j'écrivais ; copie, je copiais; il m'aurait dit de faire une 

chanson que j'aurais fait une chanson. H était receveur, 

fonctionnaire et responsable. Je n'étais, moi, qu'un mer-
cenaire sans qualité et sans responsabilité. 

M. le président : Le rôle que vous vous donnez n'é-

tait pas le vôtre. Vous serez- démenti par tous les té-

moins. Mais, quoi qu'il en soit, vous convenez que c'est 

vous qui toujours écriviez les quittances délivrées aux 

contribuables et qui portiez sur les registres les liquida-

tions des droits de succession. Comment pouviez-vous 

réclamer des paiemens pour des droits qui n'étaient pas 

dus et pour des recherches qui n'étaient pas faites? Com-

ment, enfin, pouviez-vous écrire une quittance qui ne fût 

pas en harmonie avec les déclarations couchées sur les 

registres ? — R. Je percevais les droits de recherches 

parce que Reynaud me l'ordonnait, et que le plus souvent 

les nofaires m'y autorisaient. Les droits n'ont été récla-

més que lorsque les recherches ont été faites. Quant aux 

liquidations qui n'ont pas été consignées sur les registres 

comme elles avaient été portées sur les quittances, je su-

bissais la loi du receveur, j'écrivais sous le coup d'une 

contrainte morale, j'obéissais parce que j'avais peur de 

perdre mon emploi. J'avoue que, depuis trots ans, j'avais 

des doutes sur la moralité de Reynaud, et ces doutes se 

convertirent en certitude lors de la soustraction impor-

tante de 950 fr. A cette époque, je lui fis des remontran-

ces convenables ; il me répondit qu'il avait avec le greffe 

une erreur de 1,000 francs qu'il voulait couvrir. Je re-

cherchai moi-même cette erreur que je ne ttouvai pas. Je 

le lui dis; il me répondit : « Elle existe, taisez-vous, ou 
partez. » 

M. le président : Je vous ferai remarquer que, possé-
dant le secret de Reynaud, vous étiez son maître; qu'il 

ne pouvait pas vous renvoyer, et que, si vous êtes resté, 

c'est que vous l'avez voulu, et que vous aviez un intérêt 

dans tous ces nombreux méfaits. — R. Je n'ai pas reçu 

un centime, je n'ai fait qu'écrire et obéir, et mon travail 

ne m'engageait pas. (S'animant.) Comment voulez-vous 

que je sois responsable et complice quand je n'étais 

qu'une machine, travaillant dix à douze heures, écrivant 

trente ou quarante pages par jour ! Ce que je savais, je 

l'avais appris par Reynaud, qui avait intérêt à me trom-

per et qui m'a perdu. Si j'avais pensé être responsable, 
je ne serais pas ici; je l'aurais envoyé paître. 

M. le président : Dans votre intérêt, caimez-vous; la 

suite des débats nous apprendra si vous avez prêté uu 

concours intelligent ou matériel à toutes ces concussions 

et à tous ces faux qui vont passer sous les yeux de MM. 
les jurés. Asseyez-vous. 

Le premier témoin est M. Leleyron, inspecteur d'enre-
gistrement à Rourges. 

L'audition de ce témoin, qui a découvert les nombreux 

faits incriminés, n'a pas duré moins de cinq ou six heu-

res. On apporte devant lui les registres, et un à un il ex-

plique à MM. les jurés tous les faits qui leur sont sou-
mis. 

M. Leleyron, s'expliquant sur quelques faits particuliers 

à Reynaud et à Petit, a dit : « Le bureau était très mal te-

nu ; Petit avait une grande influence sur M. Reynaud ; 

c'est lui qui dirigeait le bureau. Dès le principe, je croyais 

à laculpabilité de Petit seul, et j'engageais Raynaud à le 

renvoyer ; mais il n'a jamais osé. « Je l'ai élevé, disait-

il; faites-le vous-même. » Mais depuis, j'ai acquis la 

triste certitude que M. Reynaud était bien coupable, car 

c'est lui qui a initié Petit a toutes ces malversations. » 

On entend successivement M. Bilh
(
 vérificateur de l'en-

registrement, qui confirme les renseiguemens fournis par 

M. Leleyron, et tous les autres témoins assignés par le 
ministère public et la défense. 

Dans l'audience du 14, les témoins étant tous entendus, 

la parole est donnée à M. Eymard-Duvernay, substitutdu 

procureur de la République, qui a soutenu l'accusattoo. 
M' Arbod a présenté la défense. 

MM. les jurés rentrent dans la salle de leurs délibéra-

tions, et trois quarts d'heure après, .M. Ici chef du jury 

apporte un verdict négatif sur toutes les questions. 

KTOMI STATIONS 

Par décret en date du 25 octobre, sont nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Carcassonne 
(Aude), M. Pujo, conseiller à la Cour d'appel d'Alger, en 
remplacement de M. Birotteau, décédé ; 

Président du Tribunal de première instance de Vie (Meur-
th ), M. Deflers, procureur de la République près le même 

siège, en remplacement de M. Laurent, admis à faire valoir 
ses droits à la retraite ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Vie (Meurthe), M. Noël, juge d'instruction au siège 
de Sarrebourg, en remplacement de M. Deflers, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Orthez (Basses-
Pyrenées), M. Casamajorde Charritte, substitut près ie même 
siège, en ren. placement de M. Lematabois, décédé. 

Le même décret contient les dispositions suivantes : 

M. Trinché, juge au Tribunal de première instance de 
Saint-Marceliin (Isère), remplira au même siège lês fonctions 
déjuge d'instruction en remplacement de M. Vincendon Du-
moulin, qui, sur sa demande, reprendra celles de simple 
juge; 

M. Pécheur, juge au Tribunal de Thionville (Moselle), rem-
plira au même siège les fonctions de juge d'instruction, en 
remplacement de M. Rollin, qui reprendra celles desimpie 
juge; 

M. Lacroze, ancien juge d'instruction au Tribunal de pre-
mière instance de Saint-Gaudens (Haute-Garonne), est nommé 
juge honoraire au même siège. 

Par décret du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Tarascou, arrondissr ment de ce 
nom (BoUehes-du-Rbône), M. Dalmas, juge de paix du canton 
d'Istres, en remplacement de M. Giraud; 

Juge de paix du canton d'Istres, arrondissement d'Aix 
(Bouohes-du-Rhône), M. Jean Joseph Rouget, ancien avoué 
merr.bre du conseil générai, en remplacement de M. Dalmas' 
apoelé à d'aulres fonctions ; 

Juge da paix du canton de Routot, arrondissement de Pout-
Audemer (Eure), M. Racoir, juge de paix du canton deBourg-
tberoulde, en remplacement de M. Licquet, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge de paix du canton de Bourgthi roulde, arrondissement 
de Pont-Audemer (Eure), M. Porpliyre-IIvacinlhe Grout de 
Saint-Paêr, ancien suppléant, en remplacement de M. Racoir 
appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Claret, arrondissement do Mont-
pellier (Hérault), M. Jean-Baptiste Frédéric-Hippolyte lii-
bert, propriétaire, en remplacement de M. Jacques Jean ; 

Juge do paixdu Ci .ntonde Moneslier-de- Clermont, arrondis-
sement de Grenoble (Isère), M. Ptlissier, juge de paix du can-
ton de Saviaè», en remplacement de M. Duperon, appelé à 
d'aulres fonctions; 

Juge de paix du canton de Mimlzan, arrondissement de 

Mont-de-Marsan (Landes), M. Jean- Frédéric de Lannemi s, 
propriétaire, en remplacement de M. Sargos; 

Juge de paix du canton de Saint- Julnn-le-Chapteuil, ar-
rondissement du Puy (Haute-Loire), M. Vauzelle, mppléant 
du jug« de paix du canton de Pradelles, en remplacement de 
M. Mauras; 

Juge de paix du canton sud de Tourcoing, arrondissement 
de Lille(Nord), M. Lebeuffe, juge de paix du canton de Se-
clin, en remplacement do M. Biondhi, appelé à d'autres fonc-

tions; JHL.' -Ji 
Juge de paix du canton de Darnelal, arrondissement de 

Rouen (Seine-Inférieure), M. Licquet, juge de paix du can-
ton de Routot, en remplacement de M. Levêque, admis à faire 
valoir ses droits à la retraite; 

Juge de paix du canton de Montereau-sur-Yonne, arron-
dissement de Fontainebleau (Seine-et-Marne), M. Anguste-
Jacques Mairesse, ancien magistrat, en remplacement de M. 
Thomas ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Meximieux, ar-
rondissement de Trévoux (Ain), M. Pierre-François Pallière, 
notaire, en remplacement de M. Bernard, démissionnaire; 

Suppléant du juge de paix du canton de Neuilly-le Réal, 
arrondissement de Moulins (Allier), M. Gilbert-Pierro Saiil-
nîer, ancien notaire, en remplacement de M. Saulnier des 
Merles, appelé à d'autres fonctions; 

Suppléant du juge de paix du canton de Royan, arrondis-
sement de Marennes (Charente-Inférieure), M. Michel-Augus-
tin Bec, notaire, en remplacement de M. Cherpuntier, dé-
cédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Servières, arron-
dissement de Tulle (Corrèze), M. Jean-Aristide Jurbert, li-
cencié en droit, en remplacement de M. Lal'ondde la Geneste, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Laforce, arrondis-
sement de Bergerac (Dordogne), M. Augiéras-Dujarrie, ancien 
suppléant, en remplacement de M. Raymondie, non accep-
tant ; 

Suppléant du juge de paix du can'on de Monpazier, arron-
dissement de Bergerac (Dordogne), M. François Morand, no-
taire, en remplacement de M. Geneste ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Cbâlillon, arron-
dissement de «Die (Drôme), M. Pierre-Philippe Pascal, notaire, 
en remplacement de M. Gauthier, qui ne réside plus dans le 
canton ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Paul-Trois-
Châteaux, arrondissement de Montélimar (Drôme), M. Louis-
Philippe Mathieu-Fleury, licencié en droit, en remplacement 
de M. Boneiu, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Bécherel, arron-
dissement de Monlfort (llle-et-Villaine), M. Paul- François-
Marie Agaësse, notaire, en remplacement de M. Aubry, dé-
cédé ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Méen, arron-
dissement de Montfort (llle-et-Vi!aine), M. François-Eugène-

Marie- Prosper Bellebon, notaire, en remplacement de M. Rou-
main de la Touche, décédé ; 

Suppléant du pige de paix du canton de Plelan, arrondis-
sement de Monlfort (Ilie-et-Vilaine), M. Valentin Rawle, ad-
joint au maire de Paimpont, en remplacement de M. Chau-
met, démissionnaire ; 

Suppléant du juge de paix du canton d'Orgelet, arrondis-
sement de Lons le-Saulriier (Jura), M. Jean-Marie Paequelm, 
nolaire, en remplacement de M. DaVbon, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Suppléant du juge da paix du canton de Buën, arrondisse-
ment de Montbnson (Loire), M. Jean -Claude Roche, proprié-
taire, en remplacement de M. Rolle, non acceptant; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Rambert, 
arrondissement de Montbrison (Loire), M. Jean-Pierre-Melet 
Mandart, maire de Saint-Just-sur-Loire, en remplacement de 
M. Crozet, décède ; 

Suppléaut du juge de paix du canton de Sdnt-Georgfs-
sur-Loire , arroudissemem d'Angers (Maine-et-Loire , M. 

Etienne-Jean Sécher, notaire, en remplacement de M. Four 
mond-Desmazières, démissionnaire : 

Suppléant du juge de prix du canton de Montmort, arron-
dissement d'Eparnay (Marne), M. Charles-Auguste Taquoy, 
notaire, en remplacement de M. Hémard, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Dampierre, arron-
dissement de Gray (Haute-Saône), M. Hippoiyte-François Hu-
veiin, propriétaire, en remplacement de M. Joly, décédé; 

Suppléant du juge de paix du canton de Londinières, ar-
rondissement de Neufcliâtel (Seine-Inférieure), M. Jean Lor-
mier, propriétaire, en remplacement de M. Brichet, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Suppléant du jugn de paixdu canton de Cerisais, arron-
dissement de Bressuire (Deux-Sèvres), M. Aimé Bremand, 
propriétaire, en remplacement de M. Baguenard, démission -
naire ; 

Suppléant du juge »ie paix du canton nord de Poitiers, ar-
rondissement de cenom (Vienne), M. Charles Durand, avoué, 
docteur en droit, en remplacement de M. Durand, démission-
naire ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saales, arrondisse-
ment de St-Dié (Vosges), M. Jean-Baptiste Biétrix, propriétai-
re, ancien adjoint au maire, en remplacement de M. Crovi-
sier, décédé. 

Par décret du 7 octobre 1850, rendu sur la proposition 
de M. le ministre de la marine et des colonies, 

Sont nommés : 

Juges de paix à l'île de la Réunion, savoir : 

Au canton ..ie Saint-André, M. Charles Frappier de Montbe-
noit, en remplacement de M. Roi, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Au canton de Ste-SuzsnnejM. Marie-Eustache Lepervanche-
Mézière, en remplacement de M. Vinson ; 

Au canton de Si-Benoît, M. Jacob, propriétaire à St-Benoît, 
en remplacement de M. Bouldoyre 8t-Pierre ; 

Au canton de St-Joseph, M. Théodore Fromentin, en rem-
placement de M. Caunière. 

stituant, représentant de Vaucluse éiakr 
lait partie du barreau, et m'. "^r"*' 1 

arreau, ot où, en 

sieurs fois défendu des accusés devantT^ S'a \ * 

Raerre; de M. Pénaut, clerc de notai" ^
 C

°n lil^ 

du gouvernement provisoire, remplis^
 qu ,

> à FS * 

décommandant de l'Hôtel- de-vXî' S M 'es f°2> 
cl atelier, ancien membre du comité 'PVA 

de la garde nationale, membre du 
Lyon. 

» Nous nous abstenons, d'ailleurs 
informé, de relater les différentes 

sur la cause de ces arrestations. » 

comité exécuur.^, 

conseil 
«unie 

M. le président Lasagni vient 

croix de la Légion- d'Honneur. 

Voici le décret de nomination : 

jusqu'à pin. 
vemot*

 q
J^Jp, 

d'être 
nommé 

Lasagni (Barthélémy-Vincent- J 
oseph) 

1846/ 

Art. 1". M. 

dent à la Cour de cassation depuis le «L 
de cette Cour depuis 1810, entré dans la mL^'^Z 
novembre 1800, et ayant rendu les services le f

Ure
 U* 

quabhs pendant un exercice de cinquante an, L P us
 <W 

ruption, grand officier de l'Ordre national
 d

e S*",
8

 4" 
d Honneur, est eteve au grade de grand-croix dui mèm ^T 

On avait annoncé que le successeur de M 1 * °
td

'
ç
' 

Lasagni devait être pris en dehors des ranàs H
 ?

\
é
^m 

de cassation. 11 paraît que cette combinaison ser ^«r 

donnée, et que la promotion restant hiérarchin Pu-

rement judiciaire, la présidence, laissée vacant P"-

démission de M. Lassagni, serait donnée à l'un J
1

** '» 
ciens conseillers de la Cour.

 de
s 

ï'kMS, 28 OCTOBRE 

Les journaux de Lyon arrivés aujourd'hui annoncent 

les arrestations qui ont été opérées dans celte ville. 

Voici les divers récits faits par ces journaux : 

« O i a découvert avant-hier un complot socialiste, dont 

le foyer était s Genève et qui s'étendait dans l'est et dans 

le midi de la Frauce. La police de Lyon a opéré diverses 

arrestations. La plus importante est celle d'un ex-com-

missaire de Lodru-Roilin, qui a été membre de la Consti-
tuante. 

» Ci; démocrate socialiste était venu fixer sa résidence 

parmi nous ; it logeait à La Guillotière. Ou l'a arrêté 

avant-hier, en même temps qu'un de ses amis avec quiil 

déjeûnaitau moment où la police est entrée chez lui. Cet 

ami, qui, si nous avons bonne mémoire, est un ex-mem-

bre du fameux comité exécutif de l'Hôtel-de-Ville de 

Lyon, a été relâché hier. » {Gazette de Lyon). 

« Avant-hier jeudi, M. Cent, ancien constituant, a été 

arrêté dans noire ville, et l'on parle aussi de l'incarcéra-

tion de huit ou dix personnes doril la police s'est empa-

rée le même jour, et dont l'arrestation serait motivée, 

comme celle de M. Cent, par une participation plus ou 
moins active à d s menées révolutionnaires. 

» Ne pouvant publier aucun renseignement précis sur 

les causes qui ont amené ces faits, nous croyons devoir 

nous dispenser de reproduire les d fférentes versions aux-

quelles ils ont donné lieu ; seukuvnt nous dirons que 

notre ville continua de jouir de la plus parfaite tranquil-

lité, et que la nouvelle des arrestations de jeudi a été ac-

cueillie avec une complète indifférence par noire popula 

tion ouvrière. » (Salut public). 

« Avunt birr et hier, diverses arrestations, auxquelles 

on attribue ur caractère politique, ont eu lien dans notre 

ville. On cite, entre autres, celle de M. Getit, ancien con 

peut-être les détails „ 
çoramts au moi, >; 
Véron. concior^.. ,

aVr
H 

Nos|lecteurs se rappellent 

nous avons donnés sur un vol 

dernier dans la loge des époux veron, concierges V
n| 

maison rue Vivieune, 46, où demeure M. Lover* 
geur et bijoutier. On avait pris dans cette ' ' ^ 

dant l'absence delà femme Véron, une sommer! i
1
""" 

fr. en billets de banque, 100 fr. en pièces <^ ^ 
quelques bijoux. 

C'étaient là de belles économies 

,et pen. 
3 Je 2 

de 5 fr.'
s 

» Véron 

et 

femme firent grand bruit du vol dont ils étaienu'ict'
 85 

Ils allèrent jusqu'à consulter une somnambule
 n

J J.
n
!
es ,jusq 

une somnambule. 

qui 
être 

rer les soupçons sur un jeune homme innocent 

omit de leur donner le seul avis qui aurait pu l
eu

r 
profitable. 

M. Loyer fut plus habile que la somnambule : il
s
'; 

forma des personnes que la dame Véron voyait habituï" 

lement,*et, sur l'indication qu'on lui donna d'une fem 

Cochard, amie intime de la dame Véron, il engagea^
6 

ci à voir plus inlimement que jamais son amie, et à l/~ 

remarquer si son train de dépenses ne changeait p
as

ea 

Ce conseil fut suivi, et les remarques de la darne Vé 

ron donnèrent lieu aux soupçons les mieux fondés sur là 

femme Cochard. La police fut avertie, on fit une perqtii-

sition, et l'on trouva une grande partie de l'argent volé 

et les bijoux que réclamaient les époux Véron. La femme 

Cochard fit les aveux les plus complets, et fut arrêtée ainsi 
que son mari. 

Maintenant, voici ce que la somnambule avait négligé 

dédire aux époux Véron. Elle ne les avait pas prévenus 

que, parmi les bijoux volés et retrouvés chez les époux 

Cochard, se trouveraient des breloques qui avaient ap-

partenu à M
11

" Mathilde Loyer, qui avaient été perdues 
par elle uu jour de grand dîner chez son père, et que 

Véron, garçon de caisse de M. Loyer, avait trouvées 

et s'était appropriées. Au moment ou le commissaire de 

police mettait les objets saisis sous la main de la justice, 

Véron, qui entendait arriver M. Loyer, s'écria : « Cachez 

les bijoux, Monsieur le commissaire! — Pourquoi donc? 

dit M. Loyer, qui arrivait en ce moment. Voyons donc ce 

qu'on vous dit de cacher. » On lui montra les breloques, 
qu'il reconnut aussitôt. Le volé était un voleur. 

Il fut atterré, car il avait la plus grande con6ance en 

Véron, qui fut arrêté avec les époux Cochard. Hâtons-

nous de dire qu'aucune espèce de soupçon n'a atteint ni 

de près ni de loin M
m

* Véron, dont la probité est hors de 
doute pour tout le monde. 

La femme Cochard est morte pendant l'instruction. 

Son mari et Véron comparaissaient seuls ce matin devant 
le jury. 

M. Loyer, s'expliquant sur la possession des 2,700 fr. 

volés chez Véron, manifeste son étonnem nt fur l'im/wr-

tance de ces économies. « Je n'affirme p is, a-t-il dit, que 

cet argent m'ait été volé; mais je le crains. » 

M. l'avocat générai Barbier a soutenu l'accusation, qui 

a été combattue par M" Sougit pour Cochard, et par M
8 

Foissac pour Véron. L'avocat de cet accusé a soutenu la 

légitimité de la possession des 2,700 fr. réclamés par Ve-

ron, et il a supplié les jurés d'écarter de leur esprit la dé-

position de M. Loyer, qui les exposerait à prendre le 

change sur l'origine de cette somme. 

L'a,ccasé Cochard n'était poursuivi que comme complice 

de sa femme. Les faits relatifs à cette complicité n'ont pas 

p&su au jury suffisamment établis, et Cochard a ete dé-

chargé de l'accusation. , ,. 

M. ie président prononce l'ordonnance de mise en li-

berté.
 ( Véron est déclaré coupable du vol des breloques. ^ 

jury lui a accordé des circonstances atténuantes, et 

Cour a prononcé trois années d'emprisonnement et a 

armées d'interdiction des droits mentionnés en 1 art. 4 
Code pénal. 

— Auzemberger, fusilier au 30
e
 de ligne, .

est
,
tr
^ 

devant le 2
e
Conseil de guerre, sous la prévention oeve 

de ses effets de petit équipement.
 us 

M. le président, au prévenu : Le 20 septembre 

avéz disparu de l'exercice, qu'êtes-vous devenu .
 / 

Auzemberger: C'est vrai, colonel; je sumadeD i 

parce que je veux aller en Afrique. j ç# 
M. le président : Comme vous parlez : Je veux- ^ 

n't ;,t pas votre volonté qne l'on consultera. y
ouS

£
0

j
s e

t 

tré au service comme remplaçant, il y a quinze m ^ ^ 
jusqu'à présent vous n'avez cessé d'être en priso , 

salle de police, à l'hôpital, ou bien en absences e 

les. > •- n faut q"
6 

Auzemberger : C'est une idée que j ai. n 

j'aille ea Afrique. J'avais espéré qu'une petite ,
 mné 

envers la garde pour laquelle le Conseil r 

rébellion 

idai 

îs mois de prison, ferait mon affaire; pas
 uU

 _°'.
o alors 

En 

aller 
sortant de l'Abbaye, on me renvoie au 30* ; 

suis dit : « Bon! trois mois ce n'était pas asse xp ^ 

en Afrique, il fauten gagner davantage. » Alo
r

 f
 .

 ueD)
e 

faisait faire l'exercice, voilà quel'idéed »
I!ere

"
ft

,,
er

 boire-

reprend. Je pose mon fusil à terre et je
 Dle

j
)0UI

 "
 mo

i l'un 
Quand on a bu il faut payer ; je tire de dessu

b

 haB
d 

des effets le moins apparent et je le passe a
 vers8f 

de vins qui l'estime 2 fr. 50 c% et il continue a 

à boire jus |u'à concurrence de la chose.
 m

„
n

t : Ma'
8 

M. d'Hennezel, commissaire du Gouvercem 

vous avez vendu aussi vos guêtres? „,„
nr

jaflt, je
n

'
81 

Auzemberger : Pour le coup, mon comm"
10

 é
 i„ 

pas fait celui-là. Comme on disait que J
 av

"w
(alt

 une at-
ligue des 2-50, je voulais qu'on m arrête^o .

 nd
 po-

laire de plus pour aller en Afrique. Le <
 ks

 pieds, 

„lJat. il 
go 

M. le président 

tend pas ça; ses garçons m'empoignèrent p« 

m'ôtèrent les gué'tret et me mirent à la por •
 1(

j
a

t, 
Pour faire un si mauvais 
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1235 g vendre comme remplaçant. Qu'avez-

P
i nrix de votre remplacement? 

je l'ai placé chez les marchands de vins 
jvsemi'ery

 ola
,
lon8 e

t c'est pour ça que je veux 

laine et le sergent-major de la compagnie du 

e c 

dangereux exemple, ne sort point 

aller en 
8
 Le

 P3PI 

en'1 

l"vètû aller en Afrique. 11 est à défirer, di-
son

 1(JCC
,'

n
 |'

e
nvoie là ou ailleurs, 

'^''''priennezel soutient la prévention et requiert le 

hPrt-Dûmesnil présente la défense. 
Jfa* K '.'UL- , .. ^ i nnnnnkarinnr> à lu r\a\ 

ttestent que ce remplaçant, dont la conduite et 

- idée 
in'on 

e
il condamne Auzemberger à la peine d'une an-

mnen 

AÛzemberger a pa 

L8 L'ous' 

ée 
j 

^7 p sergent Butillon, du 41" régiment de ligne, est 

J > mnri»onneroent, 

n
j
e

dtnii ^ p
aru sa

tisfait. Cette condamnation lui 

D
et d'espérer d'aller en Afrique. 

devant le 2( Conseil de guerre, sous l'inculpation 
traduit

 vo
j
g> Leg

 pj
nceB

 de conviciion sont déposées 

°
eP

|
iU

|"ireîU du Conseil. Ce so it des objets de toilette de 
gur Ie 01 

f«PP>
e

* président , au prévenu : Reconnaissez-vous cette 

M- ^ bonnet et les autres objets qui composent ce pa-

Prévenu : Oui, colonel, c'est ce que j'ai donné à la 

■ S ut le,
 ria!i3

 les visites que je lut taisais. 
VlU

J ;e président, montrant 1 s second paquet: Reeonnais-
,'
 us

 aussi ce châle, ces bottines et le reste ? 
itl

'i
U

'vrévtnu : Oui, colonel, c'est ce que j'ai offert à la 

Tère du régiment qui tenait la pension des sous-effi-

^êrs 'dont je faisais partie, et qui avait bien des bontés 

P
0

"^ ™ président : Vous êtes accusé d'avoir volé à l'une 

s donnés à l'autre, et réciproquement; vous allez 
leS

°ndre"ces deux malheureuses femmes que vous avez si 
"'Lement trompées, 

a veuve Soude : Quand je perdis mon défunt mari, je 

is
 cor

nme blanchisseuse les officiers du Mont-Valé-

indig 

14 

«rrai 

01 
prier 

et M. Butillon, qui n'était que sous-officier, vint me 

de 1 admettre dans mes pratiques Je vis bien par sa 

'.' \ers«tion que ce n'était qu'un prétexte et que les cho-

'°" qu'il nie disait c'était pour m^ flatter et faire la cour. 

\\ But'.Uon, donnez-moi votre firme, que je lui disais, 

*t retournez au fort, voilà l'heure de l'appel.» Il avait 
6
 uiours la permission do dix heures, si bien qu'en pro-

longeant ses séances, il finit par obtenir ma confiance. 

° y le président : Et il en a abusé pour voler les ch-
aque voilà, n'est ce pas? 

Lctémoin : Oui, et j'ai su qu'il les avait donnés à la 

càjanièra. 11 ne se contentait pas que je lui fisse blanchir 

traita toutes ses affaires, i! me demandait des petits ca-

.1 aux en cigares et en tabac. Je lui ea donnais bien pour 
vingt-cinq sous par semaine... 

Le prévenu, interrompant : El moi donc, Madame, 

est-ce que je ne vous faisais pas de pelits cadeaux, que 
vçus acceptiez très bien ? 

Le témoin : La belle affaire, desobiets portés, qu'il di-

sait acheter à une marchande à la toilette, parce qu'ils 

revenaient à meilleur marché, et qui, par le fait, lui coû-

taient si peu! Quand j'ai appris que j'étais la victime du 

s rgdiit, je me suis empressée de porter plainte. Ce fut 

alors que la cantinière reconnut ce qui lui avait été volé. 

La cantinière : Le sergent Butillon est un homme 

comme on n'en voit pas dans toute l'armée de Paris. Tan-

dis qu'il me faisait un doigt de cour, comme font tous ces 

messieurs, du reste, et que nous riions ensemble à la 

pension, il m'apportait des petites bêtises de toilette en 

cadeau. « Tiens, que c'est drôle, M Butillon, que je lui 

disais, ça n'est pas neuf! «C'est égal; pour ne pas lui 

faire honte, j'acceptais les objets que je n'ai jamais por-

le'i. Un jour, ja me suis aperçue que l'on m'avait volée; 

argent était resté seul chez moi, il ne pouvait y avoir 

que lui capable d'avoir fait le vol. Je ne dis rien, par'ce 

que c'était un sous-officier. Mais quand je sas qu'une 

a itre femme avait été volée, je me dis : « Allons, c'est 

lui, je suis faite au même ! •> J'allai de suite trouver le 
major, qui me dit tout et à qui je dis tout. 

M. le président : C'est alors que chacune a pu recon-
1
 itre sa propriété: et vous avez fait chacune votre pa-
quet ? (Ou rit ) 

Les. deux femmes: Certainement, colonel, «Oh.! M. Butilnn, 
pouvit z vous agir ainsi envers une pauvre veu-

avait la veille retrouvé sa clé au lieu ordinaire. 

„„
 i

r
°i

,i)
?

ila,t
 ^ porter ses soupçons sur un ami; mais 

,T™,
 re

 -.T commettre le vol dans de semblables 
circonstances? Après beaucoup d'hésitation il se décida à 

ai e une déclaration à la police, sans rien préciser tou-

ois et san
8>

 formuler d'imputation contre qui que ce 

m', une enquête dtugee secrètement ayant donné lieu de 

ctoire que les suppositions du sieur B... ne trouvaient 

co npleternent justifiées, un mandat fut décerné contre 
son ami, le sieur r, ..,

 qil
, f

ut
 arrêté à son domicile, rue 

oaint Ambroise. 

Ce prévenu, lorsqu'on lui eut démontré qu'aucuno de 

ses démarches depuis le moment du vol n'était demeurée 

secrète; que l'on savait qu-il avait payé quatre termes 

de loyer arriérés pour une femme avec laquelle i! entre-

tenait des relations ; que Pou avait la note exacte de ses 

autres dépense, aussi bien que la connaissance de ses dé-
marches, ce prévenu se décida à avouer. 

Sur ses propres indications, M. Lallemand, commis-
saire de police, se rendu dans la maison qu'il habite, où 

dans une cachette pratiquée au plafond du grenier, et re-

couverte d'une feuille de carion enduitede plâtrp, il trouva 

et saisit la somme de 115 fr., seul reste de celle de 800 

Ir. qu i! avoue avoir dérobée à B..., mais en assurant que 
son intention était delà lui restituer. 

— La diligence de Strasbourg venait d'arriver hier di-

manche dans la cour de l'entreprise des Messageries na-

tionales, et le conducteur avait à peine commencé de 

desceller la bâche et de descendre les ballots plombés à 

l'avance par la douane, lorsqu'on s'aperçut qu'un colis 

du poids de 55 kilos venait de disparaître. Comme depuis 

quelque temps des vols assez fréquens sont commis, non 

seufement aux Messageries nationales, mais dans presque 

toutes les administrations de voitures publiques, les em-

ployés et les facteurs se mirent immédiatement en mou-

vement et partirent tout courant dans différentes direc-
tions. 

Un d'eux fut assez heureux pour rattraper rue du Sen-

tier le voleur, qui, fatigué d'avoir porté jusque-là le lourd 

fardeau dont il s'était emparé, venait de le poser sur une 
borne pour prendre quelques momens de repos. 

A rêté et conduit devant le commissaire de police du 

quartier Saiat- Joseph, M. Quoisnat, cet individu, qui rst 

un garçon confiseur, âgé de vingt- quatre ans, originaire 

de Lyon, a allégué pour excuse l'état do misère où il so 
trouvait par suite de la perte de sa place. 

— Il y a quelque.? jours, un vol considérable avait été 
commis au préjudice du sieur Courtot, cultivateur, 

demeurant au village de la Belle-Épine, près Paris. Ci 

fait avait produit une grande sensation dans le pays, et 

diverses circonstances, constatées par l'autorité, avaient 

fait présumer que l'auteur de ce vol ne devait | as être 

étranger à la localité. Les choses en étaient là, et l'infor-

malion judiciaire suivait son cours, lorsque hier, le sieur 

Courtot trouva, le matin, devant ia porte de sa maison, 

un énorme ballot contenant la totalité des objets qu'on lui 

avait soustraits, et parmi lesquels i! découvrit à son adres-
se une lettre ainsi conçue : 

Celui qui a commis le vol se repent bien sincèrement do 
s'être laissé entraîner par une mauvaise pensée. Il a maiute-

% dit la blanchisseuse! — Pour un sergent qui porte 
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nant horreur de son crime; il vous restitue tout ce qui vous 
appartient, et vous prie, si cela se peut, d'arrêter les recher-
ches de la justice; car si jamais il est découvert, il se tuera. 

— Nous avons rapporté dans notre précédent numéro 

les circonstances dû suicide de l'individu, demeuré in-

connu, qui avait tenté dans ia soirée de samedi dernier un 

vol en brisant une glace de la devanture du changeur As-

truc, rue Vivienne. Dans cette même soirée où ce malheu-

reux se donnait la mort par strangulation au poste de la 

rue Joquelet, un autre suicide presque identique avait lieu 
au poste de la pointe Saint-Eustache. 

La magistrature et l'autorité civile se seraient émues 

avec raison de ce double fait qui accuse une regrettable 

incurie chez les chefs de poste, et des observations au-

raient été adressées en ce sens à M. le général comman-

dant la division, afin qu'il prescrive aux chefs de corps 

ou au commandant de place une surveillance de nature à 

prévenir le retour de fait» aussi regrettables, dans l'inté-

rêt do la vindicte publique et de la bonne administration 
de la justice. 

— Un funeste accident est arrivé dans la soiréd d'hier, 

à dix h ut es et demie, rut! de Ménilmontant, 93. La darne 

veuve Labosse, âgée de soixante-quatre ans, qui demeu-

rait dans cette maison, venait de franchir le seuil quand, 

en poussant la porte cochère pour la fermer, cette porte 

qui te trouvait en mauvais état se détacha, tomba sur elle 

et la précipita à terre. On s'empressa d'enlever les décom-

bres et de retirer la victime; elle avait été tuée sous le 
coup. 

DÉPARTEMENS. 

SAÔNE-ET-Î.OIRE (Châkin), 26- octobre. — Le Tribunal 

de police correctionnelle de notre ville a condamné, dans 

son audience d'hier, à un mois et quinze jours d'empri-

sonnement les nommés Chapotet et Eargeot, reconnus 

coupables d'outrages envers un fonctionnaire public, pour 

avoir chanté publiquement un refrain dans lequel il était 

dit : « Mettons au bout de nos fusils les têtes de Chan-
garnier, de Radeizki, etc. » 

Après les événemens de la journée du 13 juin, Fargeot 

avait été déjà condamné à huit jours de prison pour dé-

tention do munitions de guerre. Il résulte, en outre, de la 

déposition des témoins que ce prévenu se plaisait à ré-

péter qu'il était le premier révolutionnaire du pays, et 

que s'il y en afait plusieurs comme lui, il aurait bientôt 
renversé tout ce qu'il y a dans Châlon. 

Venait ensuite l'affaire de la rue de la Motte. Huit pré-

venus se présentent à la barre, ce senties sienrsMszoyer, 

Laforest, ftfusard, Joly, Barbelet, Juliot, Petit et Viliers. 

On se rappelle que dans la nuit du 18 août dernier, 

deux, musiciens du 14* Pger, revenant de St-Jean-des-

Vjgnes, cheminaient paisiblement dans la rue de la Moite 

pour se t endre datis leur logement. Tout à coup ils furent 

assaillis par plusieurs individus, qui dirent en les abor-

dant : « ll faut autant passer notre colère ici qu'ailleurs.» 

Ainsi menacés, l'un de ces militaires dégaina pour se dé-

feu ire. Alors se lit entendre un coup desiffln, et d.x à 

douze individus se précipitèrent en même temps sur ces 
jeunes soldats. 

O.i sait aussi que l 'un de ces militaires a p j s'enfuir, 

mais l'autre est t mbé sous les coups de ces misératlts, 

qui, CKiy tnt l'avoir tué, se disposaient à j :terson cadavre 

du haut de la brèche dans la prairie, lorsqu'ils furent ar-
rêtés 

bruit 

Le militaire n'a pus succombé, et aojourd hui il corn 
paraissait comme témoin. 

Tels sont les faits sur lesquels repose Tacousition. 

M" Theuriet, Leroyer et Goujon sont au ban.) de la dé-

fense. Le fauteuil du ministère public est occupé par M. 

Mdrcrettu, procureur de
t

la R publique. 

nazoyer, laforest, Mosard, Ju'iotet P,-tito:it été con-

daœn- s à six (nois do prison; Viileis à huit moi* de la 
même peine, et ton» solidairement aux frais. 

Batbdet et J ly, reconnus non coupables, otit été ac-
quittés. 

— MAYENNE. — On Ht dans l'Echo de Mayenne : 

« Vendredi possait à Mayenne, sous l'escorte de la 

gendarmerie, un individu bien vêtu, et que l'on nous dit 

être un mécanicien de Lorient, qui a été arrêté à Saint-

Omer, soupçonné de vouloir passer en Angleterre pour y 

vendre, sans doute au gouvernement anglais, le secret de 

bombes d'une nouvelle invention. On pense généralement 

que cet individu a assisté dernièrement à Lorient à l'ex-

perisnea qui a été faite des bombes inventées par M. La-

grange, pharmacien de cette ville, et que c'est cette dé-
couverte qu'il voulait vendre aux Anglais. » 

— BOUCHES DU-RHÔNE. — On lit dans le Courrier de 
Marseille : 

« U ;i Anglais se trouvait détenu à Marseille; il habitait, 

dans le grand établissement dea Présentines, la partie qui 

représente pour nous ie Clichy parisien ; c'est-à-dire que 

cet enfant d'Albion subissait les désagrémens de la capti-

vité pour avoir eu le malheur de rencontrer sur son che-
min d'inexorables anglais. 

» Notre homme, quoique compatriote d'Yung, s'en-

nuyait de sa solitude. Sa seule consolation était dans le 

voisinage d'une aimable captive, retenue, hélas ! sous le 

même toit, toujours de par l'inflexible mauvais vouloir de 
ces affreux anglais. 

» Tant qu'il put échanger avec sa gracieuse voisine un 

regard, un sourire, une parole amie, le prisonnier ac -

cepta philosophiquement sa destinée ; mais un jour une 

nouvelle lui est donnée qui mot en défaut cette philoso-

phie. La charmante commensale est à la veille de dire 

adieu aux lares des Présenlines. Elle a pu satisfaire aux 

exigences des auteurs de sa disgrâce, et en échange de 

quelques billets de banque, elle va recevoir ce précieux 
joyau qu'onnomme la clé des champs. 

» A cette nouvelle, le flegme albionnais abandonne no-

tre captif. Il faut à tout prix qu'il partage avec la belle 

fugitive les joies de la délivrance. 11 ne s'agit pour cela 

que de trouver un moyen. Rien ne donne, a-t-on dit, de 
l'imagination et du génie comme une prison. 

» Cléopâtre, dit-il à sa voisine, sut pénétrer mystérieu-

sement chez César, à travers gardes et sentinelles, en se 

faisant porter chez lui roulée dans un tapis d'Orient. 

Nous n'avons pas ici de tapis oriental, mais nous avons 

votre matelas qui doit nécessairement sortir avec vous 

de CES tristes murs. A l'instant où vous vous disposerez 

à le faire enlever, permettez, Madame, que je m'insinue 

secrètement sous sa toile, et veuillez m'accorder la fa-

veur de recoudre l'ouverture de façon à détourner les 
soupçons!... 

» Ce qui fut dit fut fait. Le moment venu, l'Anglais se 

glisse habilement sous le lissu quadrillé, s'allonge dans la 

laine, se dissimule de son mieux, et fait une dernière re-

commandation à sa compâtissante voisine. Avons-nous 

besoin de dire qu'il lui demande de ne pas le laisser trop 

longtemps dans une position qui ne lui offrait pas une bien 
voluptueuse i erspective? 

» L'Anglais tme fois cousu proprement sous la toile, la 

dame appelle les porteurs qui doivent transporter ses ba-

gages. Coux-ci entrent, mais avec eux un fonctionnaire 

qui vient remplir une dernière formalité. Ladite forma-

lité, ô douleur ! se prolonge au-delà de toutes les prévi-

sions. Le héros de cette histoire n'en peut plus. Le mate-

las pousse un soupir. Attention du fonctionnaire. Le ma-

telas ondule. Redoublement d'attention de la part de l'al-

guazil. Le matelas hurle et bondit. Stupéfaction générale ! 
Tableau ! 

» Pas n'est besoin d'en dire davantage. Chacun a com-

pris le dénouement de ce très véridique récit. A l'heure 

où nous écrivons, notre héroïne jouit en ville des char-

mes de la liberté reconquise, et notre héros, à la croisée 

de sa prison, aspire à pleins poumons l'air vital qu'il 

avait été sur le point de perdre pour jamais. On nous 

assure que l'insulaire a fait enlever le matelas de sa cou-

chette. La vue d'un matelas lui donne des attaques de 
nerfs. » 

— DRÔME (Valence). — Une arrestation fort importante 

a été très heureusement opérée, il y a peu de jours, par 
la police de Valence. 

M. Christophe, commissaire en chef, était informé 

qu'une bande, composée de cinq hommes, trois femmes 

et plusieurs enfans, était arrivée récemment à Valence et 

avait pris domicile à l'extérieur de la ville. Il savait que 

ces individus, d'allures suspectes, maisdont l'exiérieur 

révélait une grande aisance, se livraient jour et nuit à des 

excursions, à des pratiques enveloppées d'un certain 

mystère. La police les visita; ils. se dirent colporteurs 

voyageant en famille, et ils exhibèrent d'ailleurs des pa-

piers asstz réguliers. Rien, en nn mot, jusqu'au vol con-

sidérable commis au préjudice de l'orfèvre de la rue Sau-

nière, ne pouvait autori er leur mise en arrestation. 

Mais à peine ce vol audacieux fut-il commis, qu'un de 

ces inconnus disparut et qu'on apprit que toule la troupe 

se disposait à le suivre. Une souricière fut aussitôt éta-

blie dans le bureau même de la diligence qui devait em-

porter la bande entière, hommes, femmes et enfans; puis, 

lorsqu'ils se présentèrent à l'heure du départ, les agens 

les enveloppèrent et les arrêtèrent. Foui des dès leur arri-

vée au bureau de police, ou trouva en leur possession 

une somme importante en pièces d'or dé 100 fr., de 40 fr 

dans leur crime par deti personnes accourues au 
et qui les contraignirent à fuir. 

et de 20 fr.; des pistolets, des couteaux-poigoards, de la 

poudre et des balles. Le chef présumé fut trouvé nanti, 

eu outre, de plusieurs mèches et vrilles anglaises servant 

à ouvrir les devantures de magasins doublées en tôle. Ces 

divers objets étaient cachés dans un parapluie que l'habile 

industriel signala lui-même aux agens, par l'insistance 

persévérante qu'il mettait à le dérober à l'attention du 

commissaire en chef. On a trouvé aussi un monseigneur 

et un ciseau qu'une des femmes cachait avec beaucoup 
<ie soin sous ses vèiemens. 

Ces douze individus ont été mis à la disposition du pro 

cureur de la République. On présume que celui d'entre 

eux qui a pris les devants est alié porter au loin ie pro 

duit des vols commis à Valence, car, dans les sept ou 

huit lourdes malles saisies en leur possession, les victimes 

des deroiers vols n'ont reconnu aucun des objets qui leur 
ottt été dérobés. 

On ne saurait trop louer l'iotrllig nco et le zèle que 

M. Christophe et ses agens ont déployés dans cette ar-

restati :i>, qui paraît devoir mettre 18 justice sur les traces 

d'une vaste et coupable association de malfaiteurs qui ex 
ploitent la France entière. 

L'Echo de Montpellier du 24 publie les ligees suivan 
tes qui complètent ce récit : 

« Hier, deux individus étrangers, qui prenaient la pro 

fession de colporteurs et qui avaient cherché à vendre dif-

férais obj-jts de cuivre et d'aigeut; ont été arrêtés par la 
police. 

» Ils ont été trouvés porteurs d'un trousseau complet 

de fausses clés. Tout f.tit présumer qu'ils appartiennent 

à une banu3 de filous dont la plus grande partie a éiô ar-

se dirigeait vers le 

ta pendant huit jours, laissant tout dans la maison à la 

disposition de la misérable, qui profita de la circonstance 

pour voler à sa maîtresse, argent, linge et habillemons. De 

plus, elle emmena avec elle une jeune enfant de quatre 
ans et demi. 

» Nathalie Huard, grâce à des indications précises don-

nées par la police de Rennes et transmises à Paris par M. 

le procureur de la République, vient d'être arrêtée dans 

la capitale. Elle avait pris ses précautions pour échapper 

aux recherches de la. police parisienne : elle avait pris les 

prénoms d'une de ses soeurs, mais ce stratagème n'a pas 

réussi. Son individualité ayant été bien reconnue, elle a 

fait les aveux les plus complets, et s'est de plus reconnue 

coupable du vol commis an préjudice de la demoiselle 

Gautier. On a d'ailleurs saisi en sa possession la presque 
totalité des hardes volées. 

» Quant à l'enfant miueure détournée par la fille Huard, 

elle a été placée à l'hospice des Enfans-Trouvés et or-

phelins par les soins de l'administration de la préfecture 
de police. » 

— SEINE-ET-MARNE. —• Le 30 juin dernier, le sieur 

Buisson, berger, c-ltmeurantà Pohgny (Seine et-Marne), 

rencontra sur la route un nommé Nauguet, qui, bien que 

se livrant à la mendicité, passait néanmoins pour possé-

der une somme d'argent assez considérable, qu'il portait 

presque toujours sur lui, dans une ceinture. Buisson le 

joignit près de la roche Saint-Pierre-le-Sault ; il le saisit 

par derrière, le renversa, et le frappa de deux coups de 

couteau, qui pénétrèrent fort avant dans la gorge et ame-

nèrent instantanément la mort. Puis il s'empara de 45 fr. 

dont Nauguet était porteur, et traîna son cadavre dans un 

bois voisin, où, deux jours après, il fut découvert par une 
jeune fille. 

Devant les charges graves qu'avait réunies l'instruc-

tion, Buisson avait été obligé de faire des aveux com-

plets, et, traduit devant la Cour d'assises de Seine-et-

Marne, il avait été condamné à la peine de mort. 

Cette condamnation avait jeté Buisson dans un décou-

ragement profond. Il n'avait, disait- il, fait l'aveu de son 

crime que pour se concilier l'indulgence de ses juges et 

pour qu'on lui permît derevoir ses enfans. Chose étrange, 

l'amour paternel avait conservé toute sa puissance chez 

cet homme, qui, à l'audience, racontait avec un sangfroid 

si horrible les détails de l'assassinat qu'il avait commis. 

La mort infamante qui l'attendait, il la redoutait moins 

pour lui que pour ses enfans qu'elle devait désho-

norer. Aussi, lorsque mardi dernier , à cinq heures 

du matin, on lui annonça que son recours en grâce était 

rejeté, et qu'il lui fallait se préparer à mourir, laissa-t-il 

éclater son désespoir par d'abondantes larmes, et ex-

prima-t-il le regret amer que sa femme ne lui eût pas 

amené ses enfans depuis sa condamnation, pour les voir, 

pour les embrasser une dernière fois. Telles furent' les 

seules paroles qui, pendant la fatale toilette, interrom-
pirent ses sanglots. 

Buisson était d'ailleurs préparé à la mort par les soins 

du respectable aumônier qui venait l'assister à sa dernière 

heure : il avait souvent exprimé le repentir qu'il éprouvait 

son crime. It marcha au supplice avec assez d'énergie 

d'abord ; mais arrivé au pied de i'échafaud, il sembla avoir 

perdu toute connaissance, et comme il n'avait pas la force 

d'en monter les degrés, l'exécuteur, par un mouvement 

aussi prompt que l'éclair, le porta sur la fatale machine. 

— PAS-DE-CAWIS. — On lit dans le Courrier d'Arras : 
» On écrit d'Auxi-le-Château, 14 octobre: 

» Deux événemens épouvantables viennent de porter la 

consternation dans deux communes de notre canton. Nous 

les relatons d'après le récit de notre correspondance. 

» Un homme de 34 ans environ, de la commune de Vac-

querie-le-Boucq, atteint depuis longtemps de démence, 

vient, dans un accès de fureur, de se porter à des actes 
de la plus atroce cruauté. 

» Le 11 de ce mois, sans provocation aucune, ce mal-

heureux s'élance, un couteau à la main, sur son frère, 

lui en porte plusieurs coups dans la figure et la poitrine. 

» L'un des coups fut tellement violent que la pointe du 

couteau s'enfonça de 12 à 14 millimètres dans une côte 

et s'y brisa. Ce ne fut qu'après une opération douloureuse 

qu'on parvint à retirer cette pointe, au moyen d'une pince. 

Ce n'était là encore que le prélude d'une scène plus hor-

rible; car, peu après, il saisit un couteau de boucher, s'é-

lance sur sa mère, et lui plonge cet instrument dans la 
gorge ; cette dernière expira à l'instant. 

» La gendarmerie de Frévent a conduit .ee furieux dans 

1 1 prison de Saint- Pol ; mais on assure qu'il va être trans-
féré dans une maison d'aliénés. 

» Le lendemain, un homme de Ligny-sur-Canche, re-

venant d'Arras avec sa voiture, était sur le point de ren-

trer chez lui, quand il lui prit fantaisie, pour se distraire, 

de s'amuser à agacer son chien. Dans un mouvement qu'il 

fit, il perdit l'équilibre et alla tomber, la tête en avant, 

contre la roue de la voiture, qui, à l'instant même, lui 
laboura ia mâehoire et le front. 

' " Un militaire, qui passait en ce moment, courut aussi-

tôt le relever; mais ce n'était plus qu'un cadavre. La 

tête présentait une masse informe ; la figure et le ci âne 
étaient horriblement écrasés. » 
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aice, au moment où elle rêtée à Val 

Midi. » 

— ILE-ET-VILAINE. — On lit dans le Conciliateur de la 
Bretagne : 

« Nos lecteurs se roppt-lient sans doute qu'une fille 

nommée N dhaiie Huurd s'était fait admettre, à l'aide de 

faux certificats, comme sous- inîtresse eh z M"' Gautier 

institutrice à Rjims, rue du Four-du-Chipitro. Cette fille 

était f bérée des travaux forcés et sous la surveillance do 

la haute polico. M"' Gautier, pleine de confiance, s'absen-

Trois 0[0 
Cinq 0[() 
Cinq 0|t» belge 
Naples 

Emprunt du l'iémont (1849). 

FONDS ÉTRAI^GERS. 

5 0[0belge 1840... 
— — 1842-. . . 
— 4 1[2 ,. 
— Banque (1835).. 
Emp. Piémont, 1850 
Obi. 1850 (janv.)... 

D° 1849 (oct.). ... 915 
Napl.(Réc. Rotsch.). 
Emprunt romain.. 
Espag., dette active. 

— dette pass. 
3 OpO 1841........ 

— dette intérieure.. 
Lots «l'Autriche.... 
Métalliques 5 OiO.. 
2 1[2 hollandais... 
Portugal 5 0[0 

Préc. 
clôt. 

92 7(8 

81 — 

75 

39 1|8 
33 7

t
8 

57 35 
92 60 

84 40 

Plus 
haut. 

PlusT 
bas. 

-Déni, 
cours. 

57 30 50 90 57 — 
92 KO 91 90 92 10 
— — — — — 

— *■■* 

81 25 84 10 81 10 

CilîfSIÏÏS SE FER COTES AU PARQUET. 

St-Germ»in... 
Versuilles, r. d. 

— r. g. 
Paris àOrléans. 
Paris à ltouen.. 

Houen au Havre 
Mars, à Âvigu. 

Strï.sbg. à Bàle, 

155 
165 
780 

012 501 

 243 75 
 1170 -

118 75 118 75 

, AU COMPTAIT. 

- —it'rléanskviëri. 
Ui«r. 

388 -
—| Boul. à Amiens, lioiii 
-(135 -'Orléans à Bord. 387 

780 - iChemiu du N. , ' 

Paris àStrasbg 

Tours à Nantes. 
Mont. àTroyes. 
Dieppe à Fée. . 

0 
)4()2 50 
342 Î 0 

AU], 

355'^ 
202 m 
380 25 
461 25 
341 25 
241 25 

M^i2JliC
i
eBt

i
 i

"
t0rmô

 1
u

'
à

 P
anir

 d'aujourd'hui, mardi 
2J octobre, les bureaux et caisse de la Compagnie du cllt 
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min de fer de Paris à Strasbourg sont transférés à l'embar-

cadère, rue de Strasbourg (faubourgs Saint-Denis et Saint-

Martin). Entrée par la grille. 

— Par suite du changement de numéro, I'EAU DE PERSE 

et la PATE ÉPILATOIRE de M
,NO

 DUSSER se trouvent toujours rue 

du Coq Saint-IIonoré, mais au n° 9, ancien n° 13. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — François le Champi, joué par 

Deshaycs, Clarence, M™" Frantzia, Boudeville-Volnais et M"" 

Deshayes, précédé du Doute et de la Croyance, attire à ce 

théâtre un public enthousiaste. La foule se hâte de voir et de 
revoir le chef-d'œuvre de George Sand. 

SPECTACLES DU 29 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

TIIÉATREDE LA RÉPUBLIQUE .— Les Contes de la Reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Giralda. 

ODÉON. — Les Péchés de Jeunesse, les Mauvais Sujets. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — 

VAUDEVILLE .— Daplinig, la Dame de trèfle, Létorières. 

VARIÉTÉS. — Milord, le Pont cassé, i'Anneau de Saiomon. 

GYMNASE. — Charles, un Divorce, Hé'oïse. 
THÉATRE-MONTANSIER .— Père et Portier, la Nuit, Deux Aigles. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Doute, François le Champi. 

GAITÉ. — La Maison des Fous, Pauvre Mère. 

A MBIGU. — Marianne 
THÉÂTRE -NATIONAL. — Le Sac à Malices. 

COMTE. — La Naissance d'Arlequin dans un œuf. 

FOLIES. — L'Eau qui dort, les Duels, le Mariage au Tambour. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Semaine des Ouvriers. 

HIPPODROME . —Les mardis, jeudis samcvi;, , 

SALLE BREDA . - Bal les A^n
C
.XnTll^ 1 et

 2 f 
~- ■■'"■'nnns,,'

 l
.. ra " rl | fête' 

TABLE DES MATIÈRES '^"^3^ 

DE LA GAZETTE DES TRIBURinr 
*RM . 6 FRAHCS. 

Au bureau do la Gazette des Tribunauv » 

du-Palais, 2, '
 rue ae

 HarW 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

MAISON RUE DE JAREHTE. 
Etude de M* DEVAUX, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Merry, 23.] 

Vente sur publications volontaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de première 

instancede la Seine, le samedi 16 novembrel830, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

rue de Jarente, 5 ancien et 3 nouveau, et rue 

Neeker, 5. 

Produit : 4,S75 fr. 

Mise à prix : 40.000 fr. 

S'adresser à Me DEVAUX, avoué poursuivant la 
vente ; 

A M« Mercier, avoué présent à la vente, rue 

Neuve-Saint-Merry, 12; 

Sur les îicux, à M. Croisey. (3696) 

MAISON FRG SAINT-DENIS. 
Etude de M* GOISET, avoué à Paris, rue Louis-

le-Grand, 3. 

Adjudication, le 16 novembre 1830, au Palais-

de-Justice, à Paris, 

D'une MAISON à Paris, rue du Faubourg-St 

Denis, 200. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M
E GOISET, avoué poursuivant; 

2" A M* Yigier, avoué, quai Voltaire, 1S. 

(3702) 

MAISON A BÀTIGNOLLES. 
Etude de M" MARIN, avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 60-

Vente par suite de surenchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de le Sei-

ne, le 7 novembre 1850, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, sise 

à Batignolles-Monceaux, rue de Levis, 59. 

Comprenant cinq corps de bâtimens, dont deux 

élevés sur caves, d'un rez-de-chaussée et d'un 

étage. 
Puits mitoyen dans la cour. 

Mise à prix : 7,758 fr. 50 c. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" MARIN, avoué poursuivant, à Paris, 

rue Richelieu, 60 ; 

2° A M" Géuestal, à Paris, rue des Bons-En-

fans, 4 ; 

3° A M" Huet, avoué à Paris, place Louvois, 2; 

4" A M* Postel, avoué à Paris, rue de Louvois, 

10; 

5* A M* Balagny, notaire à Batignolles-Mon-

ceaux. (3692) 

MAISON DE! ÊCLUSES-ST-MARTiN. 
Etude de M" PIERRET, avoué à Paris, rue de la 

Monnaie, 11. 

Vente sur saisie immobilière, au Palais de-Jus-

tice, à Paris, le 7 novembre 1850, 

D'une MAISON et dépendances (d'une conte-

nance d'environ 1,070 mètres superficiels) sise à 

Paris, rue des Ecluses-Saint-Martin, 21 ci-devant, 

et actuellement 39 et 41. 

Mise à prix: 5,000 fr. 

S'adresser : 

A M" PIERRET, avoué, rue de la Monnaie, M, 

et sur les lieux. (3715) 

BOIS ET MAISON. 
Etude de M e LA VAUX, avoué à Paris, rue Neuve 

Saint-Augustin, 24. 

Adjudication, le samedi 16 novembre 1850, en 

l'audience des criées de Paris, une- heure de re-

levée, en trois lots qui ne seront pas réunis, 

1° Du BOIS DE THIVERNON, contigu à la forêt 

de Rambouillet, contenant 65 hectares 18 ares, 

d'un revenu de 5,000 fr. environ, sis communes 

de Cernay-la-Ville et. de la Celle-des-Bordes, àr 

rondissement de Rambouillet; 

2» Du BOIS DES CHENES-SECS, contenant 89 

hectares 16 ares, d'un revenu de 4,500 fr. environ, 

sis commune de Sonchamp, même arrondissement 

de Rambouillet ; 

3" D'une MAISON, sise à Versailles, rueJouven-

cel, 2, dite hôtel Girardin, d'un revenu actuel net 

de toutes charges, de 3,000 fr. environ. 

Le tout dépendant de la succession d'Aligre. 

Mises à prix : 

Premier lot : 80,000 fr. 

Deuxième lot : 75,000 fr. 

Troisième lot : 25,000 fr. 

Total des mists à prix : 180,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens, aux avoués 

et notaires de la succession d'Aligre. (3716) 

IMMEUBLES A TRYE-CHATEAU. 
Etude de M* Marcel LEROUX, avoué, demeurant 

à Bep.uvais, rue Saint-Pantaléon, 14. 

Vente par suite de surenchère, 

1» D'une jolie MAISON DE CAMPAGNE, sis» à 

Trye-Château, canton de Chaumont, arrondisse-

ment de Beauvais (Oise), près la place de l'Egli-

se, consistant en bâtimens d'exploitation et d'ha-

bitation, la plupart couverts en ardoises, et le 

surplus en tuiles, serres, cours et enclos, le tout 

ntouré de murs et contenant 6 hectares 50 cen-

tiares. 
Dans le haut du jardin se trouve un moulin 

mécanique servant à faire venir de l'eau dans 

cette propriété. 

U y a aussi en dedans des murs une maison de 

jardinier, couverte en tuiles ; il se trouve
;
 tkux 

villons aux extrémités de la propriété, à laquelle 

on accède par trois portes cochères, l'une surda 

route de Gisors, une autre sur la place de Trye-

Château, et la troisième sur la rue de Trye- la 

Ville; 

2° DJ un terrain vague bordant la route, planté 

de tilleuls, contenant 5 ares 28 centiares; 

3° Et de 12 ares 52 centiares de potager, sis à 

Trye-Château, lieu dit la Grande Prairie. 

Ces immeubles sont exploités par M. Charles-

Henri-Désiré Poulet fils, ancien constructeur de 

bâtimens, demeurant à Paris, rue d'Aurnale, 9. 

L'adjudication desdits immeubles aura lieu en 

l'audience des criées du Tribunal civil de Bc-au-

vais, sise en l'une des salles du Palais-da-Jus-

tice dudit lieu, le samedi 9 novembre 1850, heure 

de midi, sur la mise à prix de 46,700 fr., mon 

tant de la surenchère faite sur les immeubles dont 

s'agit. 
S'adresser, pour avoir des renseignemens, audit 

M". LEROUX, avoué poursuivant la vente. 
(3712) 

De là FERME DES GRANGES, sise commune' 

de la Ferté Gaucher, arrondissement de Coulom-

miers (Seine-et-Marne), contenant 106 hectares 

82 ares 17 centiares. 

Devenu net par bail authentique de dix-huit 

ans expirant le 1" mars 1868, et qui sera garanti 

par hypothèque pendant cinq ans : 6,074 fr. 

Mise à prix : 150,000 fr. 

S'adresser : A M" Plessier, notaire à la Ferté-

Gaucher ; 

A M" MOCQUART, notaire à Provins, déposi-

taire des titres de propriété; 

Et à Paris, à M. BOUZEMONT, avocat, rue de 

la Victoire, 52. (3714)* 

D I PP i I AU11
ÉAT . Trois cours en 9 • 

BÂMJA JOMAND, 2, rue de l'Ecole^' 

BACCALAURÉAT TICÏ 2^*5 
renommée par sa bonne tenue et

 ses
 ' 3 ' 

eu trente-quatre bacheliers reçus cette
 SUccès

i t 

(4520)*' 

CHAMBRES i.T ÉTUDES CE NOTAIRES. 

FEUE" DES GRANGES 
arrondissement 

de COUI.OMMIERS 

Adjudication en l'étude de M" MOCQUART, no-

jtaireà Provins (Seine-et-Marne), le diflaaixhe 8 

décembre 1850, à midi, 

HnlVAr £ TÏAlî Par 'e com ' té de surveillance 
LUfl lUuAllUil du PASSAGE JOUFFROÏ d'une 

assemblée générale extraordinaire de tous les ac-

tionnaires dudit passage, aux termes des statuts, 

pour jeudi 28 novembre 1850, dix heures du ma-

tin, au siège de la société (les assemblées convo 

quées pour les 2 septembre et 2 octobre dernier 

n'ayant pu se constituer valablement), à l'effet : 

1° D'entendre le rapport du comité de survei 

lance sur la vérification des comptas de 1817 et 

1848, dont il a été spécialement chargé par la 

dernière assemblée générale; 

2° De délibérer sur les mesures qui pourront être 

proposées par le comité ou les géraiis par suite du-

dit rapport; 

3° De prendre connaissance du rapport des gé 

rans, sur les propositions qu'ils auraient cru de-

voir faire aux créanciers, et sur les propositions 

que ces derniers pourront leur faire ; 

4° Enfin de délibérer sur toutes les proposi-

tions qui pourraient è're faites pour assurer li 

conservation du passage, et, à cet effet, de cou 

sentir en particulier des actions privilégiées pour 

paiement d'une partie de la dette. (4577) * 

COMPAGNIE DE L'OUEST FOUR 

L'ÉCLAIRAGE AU GAZ. 
AVI*. 

US; les actionnaires sont informés que l'as 

semblée générale extraordinaire qui devait avoir 

lieu le mardi 29 octobre est remise au samed 

9 novembre, à midi précis. (4575) 

(4579^' 

LA CALIFORNIE , 
Compagnie commerciale, maritime et nn 

ploitation des mines d'or et de mercure 

Capital social : trois millions, divis^L 

de 10, 25, 50 et 100 fr. au porteur. ac!i°ns 

Gérant de la Compagnie, VIGOUREL delrr 
VIGOUREL ET C», banquiers. ' ^

m3
''%i 

Siège de la société, rue Neuve-St- \un,„r 

Un départ de 150 associés-travaûleur, 1? 

era le DIX NOVEMBRE PROCHAIN FIXE sur
 S 

navires de la Compagnie spécialement affp't"''
88 

transport des associés et des marchandises!!
 41 

Compagnie. DE U 
Pour tous renseigr.emens ou demandes d W 

s'adresser au siège de l'administration m» «■< 
Sainl-Auguslin, 20.

 1
 ("g^

1
"*-

MALADIES DES FEMMES. 1 
M"" a

 LACHAPELLE , maîtresse sage- f, 

d'accouchement 

aitea>em 
par 

nnine, prof
e
«o,,. 

. guerison prompte et radi Z 
atfections des organes de la génération, cau^r • 

quentes et souvent ignorées de la stérilité dp l ~ 

gueurs. palpitations, d- bilités, faiblesses 'mal -

nerveux, maigreur, etc., déterminés géir-rsU^ 

par les déplacemens et les engorgamena uté-,!!' 

Les modes de traitemens employés par M.'»' i 

chapelle n'entraînent avec eux rien de douloure 

ni de gênant, et soulagent immédiatement. Co
usu

? 

tations tous les jours de deux à quatre heures
 r

' 

Monthabor,-27, près les Tuileries. (4581) 

Maladies secrètes et affections de la peau 

BISCUITS D1= OLLIYIER,
P
;,L 

Approuvés par V Académie de Médecine. 

Seul remède qui guérisse sans récidive.—24 QOQ 
fr. de récompense ont été votés au docteur Ollivur 

pour cette découverte. — Consultations gratuites t 

1. j. (Aff.) r. St-Honoré, 274, et dans les b. pharai 

(4541) ' 

3&9 rue de Trévise, a Paris. 

SOCIETE DE COMMERCE 
ACTIONS 

25 francs 
payables 

EN ESPÈCES 

DE S.iBi-FMMISCO. 
COMPAGNIE FRANÇAISE, BELGE & ALLEMANDE 

Constituée pour dix années d'après la Loi. 

CAPITAL : 3 ,000,000 DE FRANCS 
Raison Sociale : CAVEL & C îe . 

ACTIONS 
D» 

250 francs 
payables 

EN MARCHANDISES 

COMITÉ DE SURVEILLANCE : MM. DESPREZ, Manufacturier à Paris ( successeur de M- GAMNEROM ) ; 

Ed. PlèVAUD , Manufacturier a Paris ( successeur de M. LEGRAND ) ; E. BEEIHî , Représentant du 

Peuple, propriétaire de vignobles; WHUREB, ancien Directeur des ateliers de MM. TOULOUSE ET O. 

GÉRANT t M. CATEE père , ancien commissionnaire de roulage à La Villette-lez-Paris 

Toute demande d'Action doit être adressée à Mil. CAVEL et Cie , rne de 
Trévise, 35, à Paris, qui feront traite si le Souscripteur ne préfère leur 
adresser un bon de poste ou un mandat sur une maison de commerce. 

Il est délivré GRATUITEMENT avec chaque Action un billet de la Loterie des 
LINGOTS D'OR autorisée parle Gouvernement. Les Souscripteurs de 20 Actions 
reçoivent une Action de 25 fr. en sus, prise sur CELLES ATTRIBUÉES AU GÉRANT. 

Ces primes seront accordées SEULEMENT jusqu'au 30 Novembre prochain. 

•••,-.-•••.-.<;,••- ,:>;•-•. • 

1851. ALIAMCH POUR RIRE-
Publié par les éditeurs du JOUR-

NAL POUR- RIRE. Grand nombre 
nombre de dessins inédits. "Point de 
politique. 50 centimes; par la poste, 
75 centimes. — Chez AUBÊRT, pla-
ce de lu bourse, 29. (-4543) 

P( Neufs et d'occasion. 

% §AIiliA»T E3M©ïUE 
U rue TaiiSioui' . 'SB . 

(4483) 

liXiR O POUDRÉ DENTIFRICES 
su ijtiliii|uiii<t. S'jrèllire et etayac, pour conserver 
lapuretédcl'li-a]eiae,gui5rii-lesma!ixdedo.nts,lpsWancliir; 
le flacon d'élixirou poudre 1 f.25.Dépôt dans chaque ville. 
Chez J.l'.LAHOZE, pli. r. Nve-des-i'cuts-CliMin.s .aS Paris» 

484) (i 

ENTIER HAUTEV.Li 
toi-S sciés ou entiers il C^iîf 

94, Clitw ii» tir. «Je t>rrc, 

k ruoHautoville. ( liarEion <ie issslsi. 

(4514) 

RX'E BE LA BOURSE, 8, entrée r. des Colonnes. 

Ane mais. ST-MARC, if i n 1 1 ri n pour les négociations 
patentée par le gouv. MitUlAut) de mariage. 

L«s personnes qui désirent so MARIER, peuvent en toute 
confiance s'adress-cr à Mme de SAINT-MARC; ses relations 
dans la haute société la mettent a même de renseigner sur 
les dames veuves et demoiselles avant dots ei fortunes jus-
qu'à deux millions. (Affranchir.) (4528) 

IOSTATIQBB 
l.ECHELLE REGENERE LE SASG 
 ei guérit les hémorrhagies, per-

les, diarrhées, pi.ucs. a'ihmes et catarrhes. 
Ph. LÉciiELLB, r. Laaiarlin.;, 35, et dans les ph. Fi.: 3 et 6 fr. 

(4539) 

TOPIQUE INDIEN
 5 ' raœ^arte -

1 Guéi'ison assurée des hernies, descentes de matrice 
sans bandage ni pessaire, et des varicoceles. 

ULCÈRES ET CâMCIHS 
De la matrice guéris sans cautérisation ; Cancers et 

tumeurs du sein guéris sans opération. Consultations 
de midi à quatre heures, et par corrospondance. Pliarm. 
Indienne, 5, r. Geoffroy-Marie, à l'entresol. 

(4482) 

»UX PERSONNES OUI PARTEIST 

POUR LA CALIFORNIE. - Vu les 

nombreuses comninndcs qui m'ont été faite, 
de médicaments d'après ln méthode de M 
RASPAIL, pour cette destination, je pre. 
viens ces personnes qu'elles trou veront cher 
moi des pharmacies portative, garnies 
de tout ce qui est nécessaire n la santé. -

Maison spéciale. (Véritable dépit del 'Eau pour les Yeuxdei'anc-
maison Bridault.r. du Fg-Montmartre et de Provence. 00 c.leaacooa 
Pliunn. S ALUCE . 12, r. des Lombards. .Expédition, eiporUlkm.j 

(4648) 

SIROP LABOZE B'ËOORCES D'ORANGES 

TONIOUE A NT! -NERV EUX 
De J. P.JLAROZE, ph. r.ISve-des-Pelils-Chanips, 20,P«riii. 

Il est toujours en flacons spéciaux portant les signature 

et cachet LAROZE . Il guérit l'engorgement du foie ou de 

la rate, la jaunisse ; abrège les convalescences. Br. gratis. 

Prix du flacon, 3 fr. Dépôt diras chaque-ville. 

(4479) 

DÉPUEATIF BU SâNG. 
Le SIROP CONCENTRÉ DE SALSEPAREILLE COMMIS! p 

parti par QOET ainé. ph. à Lyon, est emp'.ojé avec mi suce 

constant pour la guérison aussi prompte que radicale »c>™'-

ladies dites SECRÈTES , des dartres et autres maladies d» lipi-

de la goalte, des rhumatismes, et toutes àcretés OUTO" 
sang. (Voir l'instruction.) Pris du sirop : la grande bouiei»'. 

10 fr.; la demi bouteille, 5 fr. —Dépôt 4 Paris, pli. l 1 "?™''»',' 
Véro-Dodat, 2; dans toutes les villes de France

 elieyf^ 

>!tSHc»ts«a ïé«tsi« Amm &etes> *C -iontété amt «tollgato*?*, pour l'année 18SO, dans la, fiAEHflKfl »H* VffilBVSIAlII. *M DBOIV et le JOURNAL «tKNERAE- B'JJffMCMS»» 

SSOCSETEfS. 

Eluda de M» BOUQUILLARD, notaire à 
Revers. 

D'un acte passé devant M'Bouqail-

lard, notaire à Nevers, soussigné, et 
son collègue, le seize octobre mil huit 
cent cinquante, enregistré i Never», 
le 18 octobre 181e, folio 33, verso, ca-
ses 1 et suivantes, par Bonnejoy, qui a 
reçu cinq francs cinquante centimes de 

décime, 
Il appert que : 
Premièrement : M. GUILLAUME, dit 

Emile BOIGUES, propriétaire, demeu-
rant i Brain, commune et canton ds 
D seize, arroodissernant de Nevers ; 

Deuxièmement : M. Clauda-Jean-
Bapliste HOCHET, conseiller d'Elat ho-
noraire, chevalier de la Légion d'Hon-
neur, el madame Gsbrielle BOIGUES, 
«on épouse, dûment autorisée , de-
meurant ensemble à Paris, rue de 
Lille-Saint-Germain, n. J5 ; 

Troisièmement :M. Hippolyte Fran-
çois JAUBERT, avocat à laCourd'ap 
pel de Paris, ancion ministre des tra-
vaux publiés, demeurant à Paris, rue 
Saint-Florentin, 2, et madame Mario 
BOIGUES, son épouse, de lui autori 

sée; 
Quatrièmement ; H. Charles-Paul 

Marie MOREAU DE LA ROCHËTTE, 
propriétaire, demeurant au château de 
la Rochelle, canton de Mctun.dépatte-

meut de Seine-et-Marne : 
Ayant agi comme se faisant et por-

tant fort de madame Louise-Elisabeth 
lioigdei, son épouse, par laquelle il 
s'est ob'igé a faire ratifier ledit acte, 
sous huitaine de sa date, et en outre 
ayant agi comme mandataire do ; i» 
madame Hvacintue-Dilphirie Canuel, 
veuve de M. Bertrand Boigues, dit 
MeillardBoigu.es, propriéla re, demeu-
rant à Paris, rue de l'Arcade, 15, sui-
vant sa procuration spécialo passée 
devant M« Beaufcu et son collègue, 
notaires* Paris, le sept août mit huit 
cent cinquante, dont le brevet origi-
nal, enregistiô el légalisé par l'un des 
juges du Tribunal civil de la Saine, est 
demeuré annexé 4 la minuto do l'acte, 
donl est extrait, sprts avoir été de M. 
de la Rochelle certifié véritable, signé 
et paraphé; dans laquelle procuration 
madame veavo Boigues a agi comme 
tutri6ë naiurelle et légale de M. Pierre 
Gabriel-Alberl Boigues, ion lils mi 
neur, el coouuve autorisée spécialement 

A concourir, au nom dudit mineur Boi-
gues, i la prorogation de la société 
dont il va être question, par délibéra-
ion des pareni et. amis dudit..miueur, 

r 

réunis en conseil de famille, sous la 
présidence de M. le juge dd paix du 
premier arrondissement de Paris, qui, 
assisté du greffie?, en a dressé procès-
verbal le quatre juin mil huit cent 
cinquante ; 

1" Et Mme Marie-Alix BOIGUES, 
épouse dé M. Bénigne-Jean LECOU-
ÏEULX, propriétaire, demeurant au 
château de Meung (Loiret), suivant la 
procuration spéciale 4 l'effet dudit ac-
te, qu'elle lui a donnée, avec l'auto-
risation de son mari, suivant acte pas-
sé «levant M» Landron , notaire 4 
Meung-sur Loire (Loiret), en présenoe 
de témoins, le deux août mil huit cent 
cinquante, dont le brevet original, en-
registré et légalisé par l'un des juges 
du Tribunal civil d'Orléans, est de-
meuré annexé 4 la minute dndit acte, 
après avoir été de M. de la Rochelle 
certifié véritable, signé et paraphé. 

Mme Lecouteulx, Mme de la Rochel-
te, et le mineur pierre-Gabriel-Alberi 
Boigues, sœurs et frère germains,seuls 
héritiers, chacun pour un lier», de M. 
Bertrand dit Meillard Boigues, lour 
père, et en cette qusli.é autorisés 4 
consentir 4 la prorogation de la société 
ci-après énoncée, anx termes d'un ju-
gement du Tribusal civil do la Seine, 
en date du vingt-sept juin mil huit cent 
cinquante, signifié 4, la requête do M. 
et Mme Moreau de la Rochelte, aux 
avoues des parties en cause, par acte 
du Palais en date du seize juillet mil 
huit cent cinquante, et 4 Mme Lecou-
teulx ainsi qu '4 Mme veuve Boigues 
ôs-dits noms, par exploit do Bourdon, 
huissier 4 Paris, en dalo du même 
jour, seize juillet mil huit cent cin 

quant* ; 
Sont convenus que : 
La société de commerce en nom col 

lectif, formée aux termes d'un acte 
patsé dovant M" Beaufeu el|son co lè-
gur, notaires 4 Paris, les dix el douze 
janvier mil huiicen' trente-neuf, enre-
gistré et publié conformément 4 la loi, 
entre M Berlrand dit Milliard Boigues, 
aujourd'hui décédé, et représenté par 
ses trois eufans surnommes, M. Guil-
laume dit Emile Boigues, M. < l Mme 
Hochet, et M. el Mme Hubert ; 

Pour : 
1" L'exploitation des forges, lami 

noirs 4 fer et ateliers de Fourcham-
bault, commune de Garchizy, eanlon 
de Pougues, arrondiisemenl de Nevers 
(Nièvre), circonstancts et dépen-
dances ; 

Des hauts fourneaux 4 fonte de fer 
de Toi toron, FeuilUrde, Salles, Ghau 
tay, La Guercho, Grossouvre ; des for-
ges de Fournay, Aubiguy, Grossouvre 

et Trezy (Chor); 
Des hauts-fourneaux de Parenche, 

Charbonnière, Raveaux, Cramain; for-
ges d'Hariot, Parenche, Gramain et La-
verrière (Nièvre). 

Des fours 4 coke de Lachana et Àn-
drezieux (Loire'; 

De ia participation prise 4 la fonde-
rie de Fourchambault-Garchizy et au 
fourneau de Bizy (Nièvre) ; 

Ensemble de toutes les branches de 
service qui se rattachaient 4 la mar-
che de ces diverses usines et 4 l'écou-
lement d'une partie do leurs produits, 
dans le rayon local. 

2° L'exploitation de la maison de 
commerce établie 4 Paris, rue des Mi-
nimes, numéro douze (aujourd'hui nu-
méro quatoize), et ayant ponr objet 
le placement du reste d-. s produits de 
tont genre de l'établissement de Four-
chambauit et des um;< s y aunexées, 
l'achat et la vente en général de tous 
les articles de fer, fonte et mouleries 
en fonte, les marchés en participation 
avec divers, les traités 4 passer avec 
les ministères, chemins de fer et di-
verses administrations, les adjudica-
i ions, dans toutes les parties de la 
France, pour fournilures du même 
genre, les intérêts 4 prendre dans les 
diverses entreprises qui pouvaient cm 
ployer les produits des étabiissemens, 
Il consignation des marchandises, s'il 
y a lieu, les avances aux marchand) et 
fournisseurs en comptes courans ou 
autrement, la réceplion, moyennant 
intérêts, des dépô'.sde fonds de divers 
l'escompte du papier de portefeuille 
cl les mouvamens financiers pour h 
service des usines et pour les opéra-
tion* commerciales de t aris, le tout 
avec interdiction formelle de inutes 
spéculations sur les valeurs et affaires 
de bourse; 

Dont la ration sociale était el est en 
core EOIGUES tt C», dont le siégea 
été lixé tsut 4 Paris qu'4 Fourcham-

bault! 
Qui a commencé le premier janvier 

mil huit cent Irente-neuf el doit expi-
rer lo irenle et un décembre mil huit 
cent cinquante, sa durée ayant été 
mitée 4 douze ans; 

Et dont l'un des statuts porte qu'au-
cun des associés R 'aurait individuelle 
ment droit deg s'ionni de signature 
sociale, el que les affaires de U soci' 
té aéraient administrées 4 Paris, comme 
4 Foorchambault, par des directeurs 
employés non associés, auxquels une 
procuration serait conférée par les 
quatre associés 4 l'eflet de signer 4 ce 
titre pour la société ; 

Continuerait 4 subsister entre 

parties actuellement intéressées, sa-
voir .-

M. Emile Boigues ; 
M. et Mme Hochet ; 
M. et Mme Jaubert; 
Mme Lecouteulx, Mme de la Ro-

chelte et le mineur Boiguil,tous!rois 
comme représentant de M. Meillard 
Boigues, leur père ; 

Jusqu'au trente et un décembre mil 
hu't cent cinquante-cinq, époque jus-
qu'à laquelle eile a été el est demeurée 
prorogée du consentement de tous les 
nléressés, et ce sous les conditions 

exprimées au pacte social des dix et 
douze janvier mil huit cenltrente-neuf, 
lesquelles continueront 4 faire la loi 
des parties, jusqu'à l'expiration de la 
prorogation; 

De la procuration donnée par Mme 
veuve Meillard Boigues, és-dils noms, 
4 M. Moreaude la Rochelteel ci-devant 
énoncée, portant Us mentions sui-
vantes : Enregistré 4 Paris, troisième 
bnreau, le huit août mil huit cent cin-
quante, folio soixante-dix-neuf, recto, 
case une, reçu deux francs et vingt 
centimes pour décime, signé Favres. 
Vu en légalisation des signatures de 
M>' Beaufeu et I.ecorf. notaires 4 Pa-
ris, par nous juge au Tribunal civil de 
la Seine. Paris, le huit août mil huil 
cent cinquante. Pour M. ls président, 
empêché, signé Chauveau-Lagarte ; 

Il appert qu'elle contient entre au-
tres pouvoirs ceux de concourir 4 la 
prorogation de la société BOIGUES el 
C', stipuler sa duiée et les clauses et 
condilions de cette prorogation, arrê 
ter et stipuler toutes modifications aux 
statuts actuels et testes dispositions, 
clauses et convention» nouvelles, le 
tout ainsi que le mandataire aviserait, 
passer el signer tous aelts, élire do 
micile; 

Do la procuration donnée par Mme 
Lecouteulx, sous l'autoriiation do son 
mari, à M. Moreau de la Rochelle, et 
portant les mentions suivantes ; Etire 
gislré 4 Meungje cinq aeùl mil huit 
cent cinquante, folio deux, verso, eaio 
deux, reçu deux francs et vingt cenli 
mes de décime, signé tilisiblsroent. Vu 
narnoiis, juge au Tribunal civil d'Or-
léans, pour légalisation de la signature 
Landron, 4 laquelle foi esl due. Or-
léans, le six août mil huit cent cin-
quante, signé Martio; 

Il appert qu'elle contient, entre au-
tres pouvoirs, ceux de concourir 4 la 
ororogaiion de la société BRIGUES et 
C«, stipuler la durée -et les clauseiel 
conditions de celte prorogation; 

Arrêter el stipuler également toutes 
' modifications aux statuls actuels, el 

toutes dispositions, clauses et conven-
tions nouvelles, le tout ainsi que le 
mandataire aviserait, passer et signer 
tous scies, élire domicile. 

Extrait par M e Bouquillard, notaire à 
Nevers, soussigné, sur i» la minute 
iuàitacle de prorogation ; 2° et sur 
les brevets originaux desdite;s procu-
rations y annexés, ie tout étant en la 
poisession dudit M« Bouquillard. 

Signé : BOUQUILLARD. 

D'un acte passé devant M» Thibault 
et son collègue, notaires à Melun 
(Seine-et-Marne), le vingt octobre mil 
huit cent cinquante, ponant les men-
tions suivantes : Enregistré 4 Melun te 
vingt un octobre mil huit cent cin-
quinte, folia cent trente-un, recto, 
case sept ; reçu deux francs et vingt 
centimes da décime. Signé Dravigliy; 

Vu par nous président du Tribunal 
civil de Melun. pour légalisation des 
signatures de MM. Thibault el Cocteau, 
notaires 4 Melun, apposées d'aulre 
part. Melun, le vingt-deux octobre rail 
huit coût cinquante. Signé : Jiillot. 

II appert que Mme Louise-Elisa-
beth Boigues, épouse ds M. CharUs-
Marie Moreau do la Rochelle, proprié 
taire, demeurant au chàleau de la ito 
chelte, canton sud de Mïlun, el de lui 
autorisée ; 

A déclaré approuver, confirmer el 
ratifier dans toutes ses dispositions un 
acte pissé devant M> Bouquillard, qui 
eo a la minute, el son collègue, notai-
res 4 Nevers, le seize octobre mil huit 
cent cinqiuuu», enregistré, aux termes 
duquel les parties intéressées ont pro-
rogé jusqu'au trente-un décembre mil 
huit cent cinquante-cinq la so;;iélo er 
nom colleclil connue sous la rai.'oa so 
ciale Boigueset C«, formée suivant ac 
te passé devant M» Beaufeu el sou col-
lègue, notaires à Paris, lés dix et itou 
z» janvier mil huit cent IrcKW-nsuf. 

Extrait par M* Bouquillard, iiotatr-
4 Nevers, soussigné, sur lè brevul ori-
ginal dudit acte do raiillcalinn déposé 
pour minute audit M' Bouquillard, soi 
vaut acte reçu par son col egue et lui le 
vingt-quatre octobre mil huit cent cin-
quante, enregistré. 

S gné : : in i.i i i.i. AI . n. (2460) 

D'un acte sous seing privé, fait dou 
ble i Paris le quatorze octobre mil 
huit cent cinquante, dûment enregis 

tré, 
li appert que M. Jacqnei - Marie 

IIACQ, amour de lollres, dornr utant 4 
Paris, rue Sainl-Atidré-des-Arts, 31 
M. Denis-Victor CAHKE, graveur de 

lettres, quai des Augustins, 27, ont 
formé e itr&eux une soc'éte en nom 
collectif «>yant potirobjel l'exploitation 
de la gravure de lettres, dite en taille-
douce, sous la raison sociale HACQ et 

CARRÉ; 
Que ia durée de celte société sera 

de six ans, depuis le quatorze octobre 
courant jusqu '4 pareille époque de 
mil huit cent cinquaute-six ; 

Que chacun des associés aura la si 
gitalure sociale .; 

Et que le siège do la société est éta-
bli 4 Paris, rue Saint-André de3-Arts, 

31. 
Pour copie conforme : 

H ACQ. (2459) 

mm DE COMME. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent, prendre 
gratuitement au Tribunal communi-
cation du la comptabilité des faillites 
qui les concernent, les samedis de dix 
4 quatre heures 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invité!, h sr renârt au Tribunal 

de commerce de. Paris, salle des assem-

blées de faillite, Mût. les r.réanciers t 

N031I;-... . s - DK 8YNMC8. 

Du sieur BILLAULT (Jacques-Su -
ztnne llippolyte), md de toile, rue 
SlTlonorè, 32. le i novembre 4 10 
heures i|2 [N° S643 de gr.l; 

Du sieur PIGET (Eugène-Claude), 
serrurie r, rue de la Réforme, 40, le 2 
novembre 4 2 heure» l|2 IN» 9644 du 

(Sr-li 
Du sieur CHAHY (Joseph), md de 

charbon, à Bercy, rue d'Oilèans, 22. 
le 2 novembro 4 10 heures 1)2 [N° 9652 
du gr.l; 

Peur assister a l'assemblée ii««- la 

quelle M. le juge-ommissairt doit les 

consulter, tant sur la composition di 

t état des créanciers présumés due 'ur la 

nomination, de nouveaux syndics. 

KOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillis n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 

greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉKIPICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LASNE atné ( Nicolas-
Charles), née. en denrées colonisles, 
rua de Paradis-aa-Marais, 3, le 2 no-
vembre 4 9 heures [N c 9516 du gr.]; 

Du sieur BOUCHON, fermier d'an-
nonces, rue Vivienuo, 36, le 2 novem-
bre à 2 heures i|2 [H» 9609 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances . 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres 4 MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Dn sieur BKZUILLER (Pierre-Clau-
dei, ent de bâtimens, rue Notre-Da-
me des Champs, 57, le 2 novembre 4 
1 ïume [N» 6389 du gr.]; 

Des sieurs BÉNARD et DULIEUX 
(Jean-Baptiste-Auguste et Jean Céles-
tin-Nuthalie), merciers, rue du Caire, 
21 , le 2 novembre 4 10 heures 1(2 [N" 

95S2 du gr.]; 
Du sieur ROBERT (Tistot), mon-

teur de boites, passage llulot, 2, le 2 
novembre 4 10 heures i|l (N° 9572 du 

gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l 'état de. la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou , s il y a 

Iteu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans tv dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion (fue sur l'utilité du maintien ou 

du remplace/tient des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre augrelle communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur VARRENNE (François) 
terrassier, 4 Ll Chapelle-Sainl-Denis 

le 2 novembre 4 11 houres [■• «493 

du gr. î; 
Du sieur FRANKÉ (Charles), four 

reur, rue Tronchel, 9, le 2 novembre 

4 3 heures fc Sbtt4 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

urle concordat proposé p" '' /"/'!' 

l'admettre, s'il r a lieu, m P>»' ' 

formation de l'union, et.iff 

donner leur avis sur /Mrf*""*-

ou du remplacement des syniics. 

11 ne sera admis I^V̂ à 
vérifiés et affirmés ou quiseserou 
relever de la déchéance. eu . 

MM. les créanciers et le taiin r.„, 

dd'rapport des syndics. 

RÉPARTITION. 

Les créancier!i vérifiés et^jj 
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